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À VÉLO
TOUT EST
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2026, une nouvelle année pour pédaler, 
explorer, voyager !

La Fédération française de cyclotourisme, forte de son 
héritage centenaire, continue d’œuvrer en faveur du 
tourisme à vélo et vous offre un large panel grâce à cette 
nouvelle édition où séjours route et VTT se côtoient  pour un 
maximum de choix.

Au fil des pages vous découvrirez des destinations aux quatre 
coins de l’Hexagone et bien au-delà de nos frontières. Près d’une 
soixantaine ! Prenez le temps de feuilleter et choisissez celles qui 
vous inspirent.

Rouler pour la forme et le bien-être, regarder et rêver, aller à la 
rencontre d’autres cultures, échanger pour mieux se  connaître, tel 
est le programme que nous vous proposons.

Les voyages se révèlent différemment lorsqu’on les parcourt au 
rythme des coups de pédales !

Claudine Lecestre
Présidente de commission nationale Tourisme et Territoires



SÉJOURS VÉLO

FRANCE05

06  �VAR 
07 au 14 mars

07  �VAR 
21 au 28 mars

08  �ALPES-DE-HAUTE- 
PROVENCE 
28 mars au 04 avril

09  �VAR 
11 au 18 avril

10  �VAR 
25 avril au 02 mai

11  �VAR 
02 au 09 mai

12  �MANCHE 
03 au 10 mai

13  �VAUCLUSE 
�09 au 16 mai 
12 au 19 septembre

14  �VAUCLUSE 
 	 16 au 23 mai

33  �INDRE-ET-LOIRE 
07 au 13 septembre

34  �ALPES-MARITIMES 
19 au 26 septembre

35  �CANTAL 
19 au 26 septembre

36  �CORSE 
23 sept. au 03 octobre

15  �ALPES-DE-HAUTE-
PROVENCE
17 au 23 mai

16  �DORDOGNE 
18 au 23 mai

17  �AIN 
21 au 26 mai

18  �CORSE 
23 au 30 mai

19  �CALVADOS 
30 mai au 06 juin

20  �BAS-RHIN 
31 mai au 06 juin

21  �VAR 
06 au 13 juin

22  �MANCHE 
07 au 13 juin

23  �VAUCLUSE 
10 au 14 juin

24  �NIÈVRE 
11 au 19 juin

25  �BAS-RHIN 
19 au 26 juin

26  �GERS 
20 au 27 juin

27  �CANTAL 
20 au 27 juin

28  �LOZÈRE 
21 au 27 juin

29  ��ALPES-DE-HAUTE-
PROVENCE
22 au 29 août

30  �RHÔNE 
05 au 18 septembre

31  �HAUTES-ALPES 
05 au 12 septembre

32  �AUDE 
06 au 12 septembre



SÉJOURS VÉLO

EUROPE37 SÉJOURS VÉLO

MONDE57

38  �LANZAROTE 
13 au 21 février

39  �ITALIE 
28 mars au 04 avril

40  �ESPAGNE 
04 au 15 avril

41  �ITALIE 
08 au 15 avril

42  �PAYS-BAS 
17 au 24 avril

43  �ESPAGNE 
18 au 25 AVRIL

44  �ESPAGNE 
�25 avril au 02 mai
02 au 09 mai

45  �ITALIE 
03 AU 10 MAI

46  �ITALIE 
10 au 17 mai

47  �PORTUGAL 
13 au 22 mai

48  �IRLANDE 
15 au 31 mai

49  �ITALIE 
23 au 30 mai

50  �ITALIE 
31 mai au 07 juin

51  �ITALIE 
07 au 14 juin

52  �PAYS-BAS 
03 au 10 juillet

53  �ALLEMAGNE 
22 au 29 août

54  �ALLEMAGNE 
01 AU 11 septembre

55  �BELGIQUE 
11 au 18 septembre

58  �THAÏLANDE 
 23 janvier 07 février

59  �COLOMBIE 
12 février au 01 mars

60  �VIETNAM-CAMBODGE 
Mars/Avril

61  �CHINE 
01 au 13 Juin

62  �CANADA 
18 août au 02 septembre

63  �CHINE 
30 août au 09 septembre

64  �MONGOLIE 
 02 au 16 septembre

65  �SÉNÉGAL 
 18 nov. au 02 décembre
20 janv. au 03 fév. 2027

66  �THAÏLANDE 
24 nov. au 09 décembre



Votre vélo doit être en 
parfait état de fonc-
tionnement et vous de-

vez choisir des vêtements 
clairs pour être vu.

Un bon équipement est indispensable 
pour profiter pleinement de votre séjour.

La vie de groupe est 
primordiale et la bonne 
humeur de rigueur. Vous 

pourrez prendre part à 
la vie collective et effectuer 

des petites tâches quotidiennes  : 
préparation des repas,  chargement 
des bagages... L’accompagnateur est 
bénévole, aidez-le si possible.

La licence de la 
Fédération française 
de cyclotourisme est 

obligatoire pour toute 
inscription à un séjour quel 

qu’il soit.

Ceux qui n’auront pas choisi la formule 
Petit braquet ou Grand braquet 
devront présenter obligatoirement une 
attestation nominative d’assistance- 
rapatriement et maladie. 

Les participants ne disposant pas de 
leur licence au moment de l’inscription 
sont invités à la souscrire dans un club 
de leur choix ou auprès de la Fédéra-
tion comme Membre individuel.

Les allures modérées et 
les kilométrages adaptés 
permettent de parti-
ciper à nos séjours et 

voyages sans difficulté. 
Il est néanmoins indis-

pensable de connaître vos 
limites et de ne vous engager que sur 
des reliefs et des distances que vous 
passez facilement.

Seuls les séjours et voyages orga-
nisés par la commission Tourisme 
de la Fédération française de 
cyclotourisme, les comités régio-
naux et départementaux, les clubs 
agréés figurant dans cette brochure 
ou ayant fait l’objet d’inscription au 
fichier fédéral (suite à la déclara-
tion faite à la commission Tourisme 
et avis favorable de celle-ci), sont 
couverts par l’immatriculation 
tourisme : n° IM094100034 et 
bénéficient des garanties qui s’y 
rattachent.

LES PLUS BEAUX SITES DE FRANCE

Six sites « officiels « sont répertoriés dans 
chaque département ; certains circuits de 
cette brochure vous invitent à en découvrir 
quelques-uns. Ils vous permettent de réaliser 
le Brevet des provinces françaises (BPF) ou 
le Brevet de cyclotourisme national (BCN).

Retrouvez les informations  complètes de 
ces brevets sur : ffvelo.fr4
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Collobrières est un village de caractère, avec ses vieilles ruelles et ses ponts, blotti dans une courbe 
de sa rivière, le Réal Collobrier. Au cœur de la Provence verte ou sur la Côte d’Azur, le Var n’aura 
plus de secret pour vous : Grimaud et la route des Crêtes, le lac de Carcès et le Thoronet, Brégançon et 
Bormes-les-Mimosas, Solliès-Pont et ses oliviers, Saint-Tropez, Mazaugues et ses glacières. Sans oublier 
les cols : le Babaou, les Fourches, Notre-Dame-des-Maures, Taillude. Une visite d’une châtaigneraie et la 
découverte d’un vignoble collobrièrois seront également au programme. 
En supplément, un atelier cuisine et la visite de l’abbaye « La Chartreuse de la Verne ».  

> ORGANISATEUR - Vélo sport cyclo hyérois    > INSCRIPTION - Jean-Pierre Chauveau - 06 42 40 43 60 - jeanpierrechauveau@orange.fr

SÉJOUR FRANCE  07 AU 14 MARS

Côte varoise et massif des Maures  

Les parcours variés.  La douceur du climat. L’hébergement de qualité.

200 à 1 500 m
par jour

35 places*Vallonné

80 à 140 km
par jour

6

En boucle

F
R

A
N

C
E 660 €

Durée du séjour  
8 jours/7 nuits

Prix par personne comprenant  
l’hébergement sur la base d’une 

chambre double, pension complète 
(vin inclus) du dîner du premier jour 

au déjeuner du dernier jour, linge de 
toilette, lit fait chaque jour.

Ne comprend pas
l’acheminement jusqu’au site.

Acompte 
200 € à l’ordre du Vélo sport cyclo hyérois.

Hébergement  
Hôtel ***

Chambre individuelle 
+ 150 €

POINTEZ LES PLUS BEAUX  
SITES DE FRANCE

•Collobrières •Sainte-Baume
•Le Thoronet •La Garde-Freinet

* Non pédalants  acceptés.

VAR Collobrières

mailto:jeanpierrechauveau@orange.fr
06 42 40 43 60


> ORGANISATEUR - Vélo sport cyclo hyérois  > INSCRIPTION - Jean-Pierre Chauveau - 06 42 40 43 60 - jeanpierrechauveau@orange.fr

SÉJOUR FRANCE  21 AU 28 MARS

LES CHÂTAIGNERAIES DES MAURES

Une terre chargée d’histoire 
et de culture.

Le charme des villages varois 
aux façades colorées.

L’hébergement trois étoiles 
de qualité.

400 à 1 500 m
par jour

35 places*Vallonné

7

En boucle

660 €
Durée du séjour  

8 jours/7 nuits

Prix par personne comprenant  
l’hébergement sur la base d’une 

chambre double, pension complète 
(vin inclus) du dîner du premier jour 

au déjeuner du dernier jour, linge de 
toilette, lit fait chaque jour.

Ne comprend pas
l’acheminement jusqu’au site.

Acompte 
200 € à l’ordre du Vélo sport cyclo hyérois.

Hébergement 
Hôtel ***

Chambre individuelle 
+ 150 €

POINTEZ LES PLUS BEAUX  
SITES DE FRANCE

•Collobrières •Sainte-Baume 
•Le Thoronet •La Garde-Freinet

* Non pédalants  acceptés.

Les Maures, Lei Mauro en provençal, lit téralement la montagne noire, surprend par sa rudesse. Ce 
massif doit probablement son nom à la couleur sombre de ses roches et de ses forêts. Réputé pour ses 
châtaigneraies, il est l’une des plus sauvages et des plus anciennes terres de Provence. Collobrières a su 
conserver l’authenticité d’un village provençal. Vous serez accueilli dans un hôtel  où le maître des lieux 
vous fera découvrir sa cuisine du terroir. Plusieurs circuits vous seront proposés afin de découvrir Carcès et 
son lac mais aussi le massif de la Sainte-Baume.

VAR Collobrières

80 à 140 km
par jour

mailto:jeanpierrechauveau@orange.fr
06 42 40 43 60


Céreste, petit village au cœur du Parc naturel régional du Luberon, vous parcourrez à vélo les petites 
routes d’une Provence authentique. Entre gorges, collines, pinèdes, chênaies, vignes et oliviers, chaque 
étape révélera la richesse d’un écosystème préservé. Vous découvrirez les carrières d’ocre de Roussillon 
et du Colorado provençal, l’abbaye de Sénanque, Gordes, Ménerbes ou Lourmarin. Quelques cols feront 
le bonheur des amateurs, ponctuant votre parcours de défis stimulants. Veillant sur le paysage, le mont 
Ventoux s’imposera comme une présence constante tout au long de votre périple.

> ORGANISATEUR - Commission nationale Tourisme  >  INSCRIPTION : SAS Cyclotourisme - Joseph Poirier - 06 52 09 04 43 - sas.cyclotourisme@gmail.com

SÉJOUR FRANCE  28 MARS AU 04 AVRIL

BONHEURS PROVENÇAUX 

Les villages perchés du 
Luberon. 

Les routes tranquilles et peu 
fréquentées.

L’écosystème authentique et 
préservé.

400 à 1 200 m
par jour

50 places*Vallonné

8

En boucle

Montagneux

580 €
Durée du séjour  

8 jours/7 nuits

Prix par personne comprenant  
l’hébergement sur la base d’une 

chambre double, pension complète 
(repas du midi sous forme de pique- 

nique), véhicule d’accompagnement.

Ne comprend pas
les dépenses à caractère personnel.

Acompte 
200 € à l’ordre de la Fédération française de 
cyclotourisme.

Hébergement 
Village vacances

Chambre individuelle 
+ 200 €

POINTEZ LES PLUS BEAUX  
SITES DE FRANCE

•Forcalquier•Gordes •Roussillon

* Non pédalants  acceptés sous 
réserve de disponibi l i té .

ALPES–DE-HAUTE-
PROVENCE

Céreste-en-Luberon

60 à 90 km
par jour

mailto:sas.cyclotourisme@gmail.com
06 52 09 04 43


Partez à la découverte de l’arrière-pays varois, à proximité de Cannes et de Saint-Tropez. Vous serez 
accueillis dans une bastide provençale nichée au cœur d’un parc arboré de trois hectares, offrant une 
vue imprenable sur le massif des Maures. Chaque jour, vous emprunterez les routes pittoresques du Var, 
entre mer et montagne. Proche du massif de l’Estérel et à seulement dix minutes des plages, vous vivrez 
une aventure à la fois sportive, authentique et dépaysante, dans un cadre naturel d’exception qui éveillera 
tous vos sens. 

> ORGANISATEUR - Commission nationale Tourisme
> INSCRIPTION - Comité régional Auvergne-Rhône-Alpes - Catherine Borgeais-Rouet - 06 85 53 22 52 - auvergnerhonealpes-presidence@ffvelo.fr 

SÉJOUR FRANCE  1 1  AU 18 AVRIL 

SUR LES ROUTES DU VAR 

Les parcours variés. Le cadre entre mer et montagne. L’ambiance conviviale.

500 à 1 500 m
par jour

64 places*Vallonné

9

En boucle

620 €
Durée du séjour  

8 jours/7 nuits

Prix par personne comprenant  
l’hébergement sous la base d’une 

chambre double, la pension com-
plète, les boissons aux repas, la taxe 

de séjour, l’encadrement.

Ne comprenant pas
l’acheminement jusqu’au site, les boissons 

en dehors des repas.

Acompte 
310 € à l’ordre de la Fédération française 
de cyclotourisme.

Hébergement  
Village vacances

Chambre individuelle 
+ 150 €

POINTEZ L’UN DES PLUS BEAUX  
SITES DE FRANCE

•Collobrières

* Non pédalants  acceptés.

VAR

Roquebrune-sur-Argens

60 à 120 km
par jour

mailto:auvergnerhonealpes-presidence@ffvelo.fr
06 85 53 22 52


Partez à la découverte d’un itinéraire d’exception où petits chemins, pistes cyclables et l’EuroVelo 8 
vous mèneront à travers des paysages saisissants. Vous découvrirez Salernes et son artisanat, admirerez 
la vue panoramique depuis le village perché de Tourtour, et vous plongerez dans l’atmosphère authen-
tique de Fayence. Puis les impressionnantes gorges de la Pennafort, Bargemon, Saint-Tropez et sa célèbre 
gendarmerie, avant de poursuivre vers la cité lacustre de Grimaud et les roches rouges flamboyantes de 
l’Estérel. Vous apprécierez un équilibre harmonieux entre effort modéré et moments de détente. 

> ORGANISATEUR - Amicale sportive roquebrunoise cyclos   > INSCRIPTION : Lyonnel Lemoine - 06 48 60 36 76 - lyonnel.lemoine@gmail.com

SÉJOUR FRANCE  25 AVRIL AU 02 MAI 

UN PRINTEMPS À ROQUEBRUNE  

La découverte de l’histoire 
locale. 

La variété des parcours  
soigneusement préparés.

Les villages perchés de Fayence 
et de Tourtour.

600 à 1 300 m
par jour

30 places*VallonnéCamping-
cariste

10

En boucle

650 €
Durée du séjour  

8 jours/7 nuits

Prix par personne comprenant 
l’hébergement en mobile home, 

pension complète (vin inclus) du dîner 
du premier jour au déjeuner du dernier 

jour, linge de toilette, les draps, piscine 
chauffée, sauna.

Ne comprend pas
les boissons hors repas, le nettoyage des 
mobiles homes, les dépenses personnelles, 
l’acheminement jusqu’au camping, les 
pourboires. 

Acompte 
250 € à l’ordre de l’Amicale sportive 
roquebrunoise cyclos.

Hébergement 
Camping

POINTEZ L’UN DES PLUS BEAUX  
SITES DE FRANCE•Fréjus

* Non pédalants  acceptés.

VAR

Roquebrune-sur-Argens

76 à 100 km
par jour

mailto:lyonnel.lemoine@gmail.com
06 48 60 36 76


Par de petites routes touristiques, vous roulerez chaque jour sur des itinéraires différents aux couleurs 
de la Provence. Plusieurs lieux légendaires seront au rendez-vous : le massif de l’Esterel unique par ses 
roches de porphyre rouge, le massif des Maures l’un des plus sauvages des terres de Provence, port 
Grimaud surnommé « la petite Venise provençale », Cogolin pays de la pipe, Ramatuelle… Sans oublier 
les petits villages perchés de l’arrière-pays. Ce séjour vous offrira l’occasion de découvrir le Var dans toute 
son authenticité. 

> ORGANISATEUR - Comité régional Provence-Alpes - Côte d’Azur    > INSCRIPTION  : Gilles Guignard - 06 72 77 55 25 - sud-tourisme@ffvelo.fr

SÉJOUR FRANCE  02 AU 09 MAI 

ENTRE MASSIFS ET CÔTE D’AZUR  

L’incontournable gastronomie
méditerranéenne.

Les boucles à allures modérées 
dans des paysages colorés. 

L’Esterel, l’abbaye du  
Thoronet, Saint-Tropez. 

400 à 800 m
par jour

35 places*Vallonné

11

En boucle

680 €
Durée du séjour  

8 jours/7 nuits

Prix par personne comprenant  
l’hébergement en chambre double 

au village VTF Le Castelet, la pension 
complète (vin compris) du dîner du  

premier jour au déjeuner du dernier 
jour, le linge de toilette, l’encadrement.

Ne comprenant pas
les boissons en dehors des repas.

Acompte 
250 € à l’ordre du comité régional 
Provences-Alpes - Côte d’Azur.

Hébergement  
Village vacances

Chambre individuelle 
+ 175 €

POINTEZ LES PLUS BEAUX  
SITES DE FRANCE

•Le Thoronet•La Garde-Freinet

* Non pédalants  acceptés.

VAR
Saint-Aygulf

80 à 110 km
par jour

mailto:sud-tourisme@ffvelo.fr
06 72 77 55 25


Partez à vélo sur un itinéraire enchanteur, empruntant de petites routes paisibles au travers de bocages 
verdoyants, de villages typiques et paysages fascinants. Vous découvrirez un territoire authentique, à 
l’écart des grands axes, propice à la contemplation et à la découverte. Chaque étape vous offrira des 
points de vue remarquables, ainsi qu’une immersion dans le patrimoine local et la richesse naturelle de la 
région. Ce séjour sera une véritable invitation à l’évasion, alliant harmonieusement sport et tourisme, pour 
une expérience inoubliable au cœur d’un environnement préservé.

> ORGANISATEUR - Comité départemental de la Manche    > INSCRIPTION : Huguette Duteil – 06 27 64 61 92 - huguette.duteil@sfr.fr

SÉJOUR FRANCE  03 AU 10 MAI 

LA BAIE DU MONT-SAINT-MICHEL 

La diversité des parcours 
propices à la découverte.  

L’alternance entre vélo  
et découvertes culturelles.

L’immersion en pleine nature 
pour une évasion totale.

450 à 1 500 m
par jour

28 placesVallonné

80 à 135 km
par jour

12

En boucle

450 €
Durée du séjour  

8 jours/7 nuits

Prix par personne comprenant 
l’hébergement, la pension complète, 

l’encadrement.

Ne comprend pas
l’acheminement jusqu’au site, les  
dépenses personnelles.

Acompte 
150 € à l’ordre du comité départemental de 
la Manche.

Hébergement  
Gîte

POINTEZ L’UN DES PLUS BEAUX 
SITES DE FRANCE
•Mortain

MANCHE

Avranches

mailto:huguette.duteil@sfr.fr
06 27 64 61 92


> ORGANISATEUR - Comité départemental du Vaucluse   > INSCRIPTION : Claude Boeri - 06 22 26 05 52 - claude.boeri@orange.fr

SÉJOUR FRANCE  
09 AU 16 MAI  
12 AU 19 SEPTEMBRE

DU MONT VENTOUX AU LUBERON  

Les paysages du Vaucluse 
riches de vignobles réputés.

L’ascension du mythique  
mont Ventoux. 

Le charme et la qualité du 
village vacances.

600 à 1 800 m
par jour

30 places*

13

En boucle

Montagneux

650 €
Durée du séjour  

8 jours/7 nuits

Prix par personne comprenant  
l’hébergement sur la base d’une 

chambre double au village vacances 
Les Florans, la pension complète avec 

boissons, les animations en soirée, la 
taxe de séjour, l’encadrement, une heure 

de yoga.

Ne comprenant pas
les dépenses personnelles, l’acheminement 
jusqu’au site.

Acompte 
200 € à l’ordre du comité départemental 
du Vaucluse.

Hébergement  
Village vacances

Chambre individuelle 
+ 200 € selon disponibilité.

POINTEZ LES PLUS BEAUX  
SITES DE FRANCE

•Gordes•Mont Ventoux 
•Roussillon

* Non pédalants   
acceptés.

VAUCLUSE Bédoin

Partez à la découverte de Bédoin où vous découvrirez les gorges de la Nesque et du Toulourenc, 
les villages du Luberon, Gordes, Roussillon et Bonnieux. La montagne ne sera pas absente avec 
les cols de la Chaîne, des Aires, Propiac, le plateau d’Albion et le somptueux mont Ventoux point 
d’orgue de ce séjour. Vous traverserez les vignobles Côtes-du-Rhône de Vacqueyras, Gigondas, 
Beaumes-de-Venise, Rasteau, Cairanne, Séguret et Sablet.

80 à 120 km
par jour

mailto:claude.boeri@orange.fr
06 22 26 05 52


Partez sur les routes du Vaucluse et de la Drôme provençale guidé par des encadrants locaux. Les 
circuits vous mèneront autour du mont Ventoux par les gorges de la Nesque, la vallée du Toulourenc et 
la vallée de l’Ouvèze. Les plus courageux pourront le gravir par Bédoin, Malaucène ou Sault. Vous serez 
hébergé à Vaison-la-Romaine à vingt kilomètres de ce site mythique. Les parcours sur la région demandent 
un entraînement conséquent en raison du dénivelé.  

> ORGANISATEUR - ASPTT Carpentras cyclo   > INSCRIPTION - Didier Faucheur - 06 23 27 31 34 - didier.faucheur@orange.fr

SÉJOUR FRANCE  16 AU 23 MAI

DU MONT VENTOUX AUX MONTS DU VAUCLUSE   

Le Parc naturel régional du 
mont Ventoux.

La Nesque : canyon grandiose 
et sauvage.

Les gorges du Toulourenc  
et ses eaux limpides.

1 000 à 2 300 m
par jour

30 places*Vallonné

14

En boucle

Montagneux

645 €
Durée du séjour  

8 jours/7 nuits

Prix par personne comprenant 
l’hébergement sur la base d’une 

chambre double au village vacances 
Léo Lagrange, pension complète avec 

boissons, les visites mentionnées au 
programme.

Ne comprend pas
la taxe de séjour à payer sur place.

Acompte 
150 € à l’ordre de ASPTT Carpentras cyclo.

Hébergement 
Village vacances

Chambre individuelle 
+ 230 € selon disponibilité.

POINTEZ LES PLUS BEAUX  
SITES DE FRANCE

•Vaison-la-Romaine•Mont Ventoux

* Non pédalants  acceptés.

VAUCLUSE

Vaison-la-Romaine 

90 à 130 km
par jour

mailto:didier.faucheur@orange.fr
06 23 27 31 34


Laissez-vous séduire par ce séjour en plein cœur du Parc naturel régional du Verdon. Située entre les 
Alpes et la Méditerranée, Gréoux-les-Bains s’articule autour des rivières du Verdon et de la Durance. 
Chaque jour, vous apercevrez le mariage des influences alpines et méditerranéennes, extrêmement proli-
fiques pour la flore et la faune. Quelques cols de la Haute-Provence pimenteront certaines de vos sorties. 
Le barrage de Gréoux, au lac d’Esparron, ajoutera une touche bleue intense à des paysages sublimes. Des 
vues à couper le souffle et des photos de rêve vous attendent.  

> ORGANISATEUR - Comité départemental des Bouches-du-Rhône   > INSCRIPTION - Jean-Claude Surian – 06 52 69 61 13 - departement13-tresorerie@ffvelo.fr

SÉJOUR FRANCE  17 AU 23 MAI 

AU CŒUR DE LA HAUTE-PROVENCE  

Les paysages variés.  L’hébergement de qualité. L’encadrement sur les parcours.

737 à 1 442 m
par jour

30 places*Vallonné

15

En boucle

Montagneux

580 €
Durée du séjour  

7 jours/6 nuits

Prix par personne comprenant  
l’hébergement sur la base d’une 

chambre double, six dîners sous 
forme de buffet avec vin et eau en 

carafe, cinq pique-niques à emporter 
le matin, les animations en journées et 

soirées, piscine et spa, local à vélo, la 
taxe de séjour. 

Ne comprenant pas
les dépenses à caractère personnel.

Acompte 
200 € à l’ordre du comité départemental 
des Bouches-du-Rhône.

Hébergement  
Hôtel ***

Chambre individuelle 
+ 180 €

POINTEZ L’UN DES PLUS 
BEAUX SITES DE FRANCE

•Forcalquier

* Non pédalants  acceptés.

Gréoux-les-Bains 

ALPES–DE-HAUTE-
PROVENCE

71 à 108 km
par jour

mailto:departement13-tresorerie@ffvelo.fr
06 52 69 61 13


Laissez-vous séduire par ce séjour au départ de Montignac, charmante commune située au cœur du 
Périgord noir. Vous partirez à la découverte d’un territoire chargé d’histoire et de beautés naturelles, 
en empruntant des routes paisibles et bien aménagées, idéales pour des escapades à vélo à un rythme 
doux. Vous explorerez la vallée de la Vézère, les célèbres grottes de Lascaux, les châteaux de Hautefort 
et des Milandes, ainsi que le site préhistorique des Eyzies. Sarlat, cité médiévale incontournable, viendra 
enrichir votre parcours. Cet itinéraire accessible et varié vous offrira une immersion unique entre nature, 
patrimoine et culture.  

> ORGANISATEUR - Comité départemental de la Dordogne    > INSCRIPTION - Gil De Guglielmi – 06 88 79 94 44 - basevtt@orange.fr

SÉJOUR FRANCE  18 AU 23 MAI 

DE LA VALLÉE VÉZÈRE AU PÉRIGORD NOIR  

Les distances journalières qui 
offrent plaisir du vélo et visites. 

L’immersion au cœur d’une  
nature riche et préservée.

La gastronomie gourmande 
et réputée du Périgord.

580 à 1 280 m
par jour

30 places*Vallonné

16

En boucle

695 €
Durée du séjour  

6 jours/5 nuits

Prix par personne comprenant 
l’hébergement sur la base d’une 

chambre double, l’encadrement, la 
pension complète, l’accès piscine. 

Ne comprend pas
les boissons hors repas, les dépenses à 

caractère personnel, les visites.

Acompte 
250 € à l’ordre du comité départemental 
de la Dordogne.

Hébergement  
Village vacances

Chambre individuelle 
+ 145 €

POINTEZ LES PLUS BEAUX  
SITES DE FRANCE

•Domme•Les Eyzies-de-Tayac,
•Hautefort

* Non pédalants  acceptés.

Montignac-Lascaux 

DORDOGNE

60 à 100 km
par jour

mailto:basevtt@orange.fr
06 88 79 94 44


Située dans la région de la Dombes, connue pour ses mille étangs, cette destination promet un véritable 
dépaysement entre panoramas multiples, faune remarquable et nature préservée. Les activités proposées 
seront soigneusement adaptées aux capacités et besoins de chacun, afin que tous puissent profiter pleine-
ment de cette expérience unique. Moments de partage, découvertes et détente rythmeront ce séjour pensé 
pour favoriser la convivialité et l’épanouissement de chacun.

> ORGANISATEUR - Comité régional Auvergne - Rhône-Alpes    > INSCRIPTION - Françoise Valluche - 06 61 22 70 15  - auvergnerhonealpes-handicap@ffvelo.fr 

SÉJOUR FRANCE  21 AU 26 MAI 

La DOMBES ET SES MILLE ÉTANGS  

La richesse historique. La valorisation du sport pour tous. L’hébergement d’exception.

500 à 1 300 m
par jour

45 places*Vallonné

17

En boucle

Montagneux

495 €
Durée du séjour  

6 jours/5 nuits

Prix par personne comprenant  
l’hébergement sur la base d’une 

chambre double, la pension complète, 
les boissons aux repas, la taxe de 

séjour, l’encadrement.

Ne comprenant pas
l’acheminement jusqu’au site, les boissons 

en dehors des repas.

Acompte 
200 € à l’ordre du comité régional  
Auvergne - Rhône-Alpes

Hébergement  
Domaine de Sainte-Croix ***

Chambre individuelle 
+ 100 €

POINTEZ LES PLUS BEAUX  
SITES DE FRANCE

•Neuville-sur-Ain•Pérouges

* Non pédalants  acceptés.

SÉJOUR INCLUSIF POUR LES PERSONNES 
EN SITUATION DE HANDICAP

AIN

Sainte-Croix 

50 à 110 km
par jour

mailto:auvergnerhonealpes-handicap@ffvelo.fr
06 61 22 70 15


Propriano, située entre Bonifacio et Ajaccio sur la côte ouest de la Corse, réunit les plus belles plages 
de la Méditerranée, des criques époustouflantes et un maquis luxuriant. À vélo, vous découvrirez, par 
de petites routes tranquilles, les paysages magnifiques du golfe de Valinco et les villages typiques de 
la Corse du Sud. Cette aventure inoubliable vous offrira des panoramas à couper le souffle et la possi-
bilité de savourer les délices culinaires locaux. Les itinéraires soigneusement sélectionnés feront de cette 
destination un cadre idéal pour allier activité physique et moments de détente. Petits braquets recommandés.

> ORGANISATEUR - Commission nationale Tourisme    > INSCRIPTION - Comité régional Corse - Gérard Colombani - 06 20 74 13 43 - gerard.colombani@sfr.fr 

SÉJOUR FRANCE  23 AU 30 MAI 

LES RANDONNÉES DU VALINCO  

Les circuits d’exception. Les routes tranquilles et sinueuses. La beauté des paysages.

1 000 à 1 800 m
par jour

60 places*

18

En boucle

Montagneux

795 €
Durée du séjour  

8 jours/7 nuits

Prix par personne comprenant 
l’hébergement sur la base d'une 

chambre double, lits faits à l’arrivée, 
wifi, linge de toilette, pension complète 

(vin compris) avec pique-niques les 
midis sous forme de buffet. Balisage 

des étapes, un minibus, soirée avec des 
chanteurs corses, pot de bienvenue et de 
clôture, ménage de départ.

Ne comprend pas
la traversée maritime A/R.

Acompte 
250 € à l’ordre de la Fédération française 
de cyclotourisme.

Hébergement  
Village vacances

Chambre individuelle 
+ 220 € 

POINTEZ L’UN DES PLUS 
BEAUX SITES DE FRANCE

•Zonza

* Non pédalants  acceptés.

Propriano 
CORSE

75 à 100 km
par jour

mailto:gerard.colombani@sfr.fr
06 20 74 13 43


Bienvenue en Normandie avec ses vallées verdoyantes. Vous longerez l’Orne sur la paisible Vélo 
Francette® et franchirez les cols de Saint-Martin et de Berjou, au cœur de la Suisse normande. Cet 
itinéraire vous mènera vers des sites emblématiques : le pont de Pegasus, Caen, Bayeux, Vire ou 
encore Saint-Lô. Vous vivrez une aventure douce et dépaysante, rythmée par la beauté des paysages et la 
richesse du patrimoine. Vous apprécierez chaque étape à votre rythme, entre nature, culture et gastronomie 
locale. Une parenthèse idéale pour allier détente, découverte et plaisir de pédaler.

SÉJOUR FRANCE  30 MAI AU 06 JUIN 

CAP SUR LA NORMANDIE  

La nature préservée 
et les villages de caractère. 

Les voies cyclables aménagées 
et sécurisées.

La Suisse normande 
avec ses reliefs saisissants.

200 à 400 m
par jour

20 places*Vallonné

CALVADOS

19

En boucle

830 €
Durée du séjour  

8 jours/7 nuits

Prix par personne comprenant  
l’hébergement en chambre double, 

pension complète avec boisson 
du premier jour au dernier jour, les 

visites mentionnées au programme, 
l’encadrement.

Ne comprenant pas
les boissons en dehors des repas, les 
dépenses personnelles.

Acompte 
300 € à l’ordre du comité départemental 
du Calvados.

Hébergement  
Hôtel ***

POINTEZ LES PLUS BEAUX  
SITES DE FRANCE

•Thury-Harcourt•Balleroy

* Non pédalants  acceptés.

Les Monts d’Aunay 

> ORGANISATEUR - Comité départemental du Calvados   > INSCRIPTION - Michel Sébire – 06 07 05 74 30 - sebiremichel27@gmail.com 

80 à 95 km
par jour

mailto:sebiremichel27@gmail.com
06 07 05 74 30


Ville historique de charme avec ses traditionnelles maisons à colombages et ses ruelles pittoresques, 
Wasselonne sera le point de départ idéal pour découvrir les trésors du Piémont alsacien à vélo. Vous 
découvrirez l’utilisation du canal de la Bruche à travers les époques ainsi que l’histoire de l’Eurométro-
pole strasbourgeoise. En quelques jours, vous parcourrez le vignoble alsacien, visiterez ses caves à vin et 
ses plus beaux villages. Vous gravirez les pentes jusqu’au mont Sainte-Odile qui vous offrira de splendides 
panoramas. Le massif vosgien vous tendra les bras et vous dévoilera quelques-uns de ses secrets. Une 
aventure mémorable à travers des paysages enchanteurs !

SÉJOUR FRANCE  31 MAI AU 06 JUIN 

RANDONNÉE EN ALSACE   

Les circuits tranquilles et 
variés sur la plaine d’Alsace.

Pédaler autour des célèbres 
coteaux alsaciens.

La Route des vins, les châteaux de 
Wangenbourg et du Haut-Barr.

1 200 m
par jour

40 places*Vallonné

20

En boucle

670 €
Durée du séjour  

7 jours/6 nuits

Prix par personne comprenant 
l’hébergement en chambre double, 

pension complète avec pique-niques 
le midi sous forme de buffet et préparé 

par notre équipe, les visites mention-
nées au programme, l’encadrement.

Ne comprend pas
les boissons.

Acompte 
300 € à l’ordre du Cyclo club de Wasselonne.  

Hébergement 
Hôtel **

POINTEZ LES PLUS BEAUX  
SITES DE FRANCE
•Le Mont Sainte-Odile•Château du 
Haut-Barr•Strasbourg•Lutzelbourg

•Dabo

* Non pédalants  acceptés.

> ORGANISATEUR - Cyclo club de Wasselonne     > INSCRIPTION : Gilbert Boch - 06 49 54 48 55 - gilbert.boch@orange.fr   

Wasselonne
BAS-
RHIN

100 km
par jour

mailto:gilbert.boch@orange.fr
06 49 54 48 55


Un cadre unique entre mer et collines à travers des itinéraires emblématiques du lit toral varois pour ce 
séjour situé à cinq minutes de la plage de Pampelonne et 10 km de Saint-Tropez.  Vous emprunterez des 
boucles à travers le massif des Maures et sa route des Crêtes, avec des panoramas spectaculaires sur 
la Méditerranée. Vous rejoindrez Collobrières, le col du Babaou, Port Grimaud, Saint-Tropez, le Rayol- 
Canadel et La Croix-Valmer, face aux îles du Levant. Effort sportif, découvertes authentiques et moments 
de détente, le tout dans un cadre naturel préservé et riche en patrimoine.

SÉJOUR FRANCE  06 AU 13 JUIN 

LES TRÉSORS CACHÉS DU LITTORAL VAROIS  

Les paysages préservés 
entre mer et forêt. 

Les routes tranquilles  
et peu fréquentées.

Les sites emblématiques : Saint-Tropez, 
Port Grimaud, le massif des Maures…

560 à 1 280 m
par jour

35 places*

VAR

21

En boucle

Montagneux

700 €
Durée du séjour  

8 jours/7 nuits

Prix par personne comprenant  
l’hébergement sur la base d’une 

chambre double, la pension complète 
(vin compris) du dîner du premier jour 

au déjeuner du dernier jour, les paniers- 
repas les midis, le linge de toilette et 

draps fournis, l’encadrement, l’animation 
du village, le local pour vélos fermé.

Ne comprenant pas
les boissons en dehors des repas.

Acompte 
300 € à l’ordre de Esterel club cycliste 
adréchois.

Hébergement  
Village vacances Le Sentier des pins

Chambre individuelle 
+170 €

POINTEZ LES PLUS BEAUX  
SITES DE FRANCE

•La Garde-Freinet•Collobrières

* Non pédalants  acceptés.

Ramatuelle

> ORGANISATEUR - Esterel club cycliste adréchois   > INSCRIPTION - Gilles Guignard - 06 72 77 55 25 - sud-tourisme@ffvelo.fr 

80 à 102 km
par jour

mailto:sud-tourisme@ffvelo.fr
06 72 77 55 25


Vous roulerez entre terre et mer à la découverte du Cotentin, un terrain idéal pour le VTT avec ses 
chemins variés et pittoresques. Vous pédalerez le long des plages sauvages, grimperez les falaises 
majestueuses et traverserez des hameaux charmants. Ce circuit en cinq étapes, vous fera découvrir des 
trésors tels que Barfleur, classé parmi les « Plus beaux villages de France® », le phare de Gatteville, le 
manoir du Tourp à Omonville-la-Rogue ou encore la station de sauvetage de Goury. Une expérience 
unique et mémorable à tous les amateurs de nature, d’histoire et de gastronomie authentique.

SÉJOUR FRANCE  07 AU 13 JUIN

NORD COTENTIN TOUR VTT   

Les deux tiers du parcours 
le long de la côte. 

La diversité des sentiers 
ludiques et techniques.

L’alliance nature, culture et 
découverte gastronomique. 

1 000 à 1 600 m
par jour

12 placesVallonné

VTT - 60 à   
85 km par jour

Itinérant

22

650 €
Durée du séjour  

7 jours/6 nuits

Prix par personne comprenant 
l’hébergement en chambre double, 

triple ou en dortoir, la demi-pension, 
les pique-niques les midis, le transport 

des bagages, l’encadrement, les visites 
mentionnées au programme. 

Ne comprend pas
l’acheminement jusqu’au site.

Acompte 
350 € à l’ordre du comité départemental 
de la Manche .

Hébergement
Hôtels - Auberges de jeunesse

POINTEZ L’UN DES PLUS BEAUX  
SITES DE FRANCE

•Auderville

MANCHE

Cherbourg-en-Cotentin 

> ORGANISATEUR - Comité départemental de la Manche      > INSCRIPTION - François Girardet - 06 66 55 63 13 - fspac.girardet@orange.fr    

mailto:fspac.girardet@orange.fr
06 66 55 63 13


Partez à la découverte de Bédoin et laissez-vous surprendre par les paysages variés du Vaucluse. Vous 
explorerez les gorges spectaculaires de la Nesque et du Toulourenc, ainsi que les villages embléma-
tiques du Luberon : Gordes, Roussillon, Bonnieux… La montagne sera également au rendez-vous avec 
les cols de la Chaîne, des Aires, de Propiac, le plateau d’Albion, l’ascension du mont Ventoux. Puis vous 
pédalerez au cœur des prestigieux vignobles des Côtes-du-Rhône : Vacqueyras, Gigondas, Beaumes-de-
Venise, Rasteau, Cairanne, Séguret et Sablet. Les parcours, idéalement conçus pour les débutants ou pour 
une remise en selle en douceur, vous permettront de vivre une expérience enrichissante à vélo.

SÉJOUR FRANCE  10 AU 14 JUIN 

LES MERVEILLES DU VAUCLUSE  

Les paysages façonnés par la 
pierre et les villages perchés. 

Le mont Ventoux, les gorges 
de la Nesque,Gordes. 

La qualité et le charme du 
village vacances.

200 à 600 m
par jour

20 places*Vallonné

23

En boucle

420 €
Durée du séjour  

5 jours/4 nuits

Prix par personne comprenant  
l’hébergement sur la base d’une 

chambre double au village vacances 
Les Florans, la pension complète avec 

boissons, les animations en soirée, la 
taxe de séjour, l’encadrement.

Ne comprenant pas
les dépenses personnelles, l’acheminement 
jusqu’au site.

Acompte 
150 € à l’ordre du comité départemental 
du Vaucluse.

Hébergement  
Village vacances

Chambre individuelle 
+ 125 € selon disponibilité.

POINTEZ LES PLUS BEAUX  
SITES DE FRANCE

•Gordes•Vaison-la-Romaine, 
•Mont Ventoux

* Non pédalants  acceptés.

VAUCLUSE Bédoin

> ORGANISATEUR - Comité départemental du Vaucluse   > INSCRIPTION - Claude Boeri - 06 22 26 05 52 - claude.boeri@orange.fr 

50 à 80 km
par jour

mailto:claude.boeri@orange.fr
06 22 26 05 52


SÉJOUR FRANCE  1 1  AU 19 JUIN 

LA LOIRE À VÉLO   

Le circuit accessible à tous. La visite de villages troglodytes. La visite du Château de Sully.

200 à 450 m
par jour

22 placesVallonné

NIÈVRE

Itinérant

24

Plat

Nevers

1 240 €
Durée du séjour  

9 jours/8 nuits

Prix par personne comprenant 
(susceptible d’actualisation) l’héber- 

gement sur la base d’une chambre 
double, pension complète, pique- 

niques les midis, véhicule d’assistance. 
Retour en bus de Saint-Brévin-les-Pins.

Ne comprend pas
Les dépenses à caractère personnel.

Acompte 
390 € à l’ordre de la Fédération française 
de cyclotourisme.

Hébergement  
Hôtels **/***

Chambre individuelle 
+ 350 €

POINTEZ LES PLUS BEAUX  
SITES DE FRANCE

•Champtoceaux •Beaugency 
•St-Florent-le-Vieil •Sancerre

•Candes-Saint-Martin
•Saint-Benoît-sur-Loire

•Briare

Au départ de Nevers (58) jusqu’à Saint-Brévin-les-Pins(44), la Loire, inscrite au patrimoine mondial 
de l’Unesco, vous invitera à découvrir ses richesses patrimoniales et naturelles ainsi que ses nom-
breux châteaux et vignobles prestigieux tels que Sancerre, Touraine, Saumurois... Vous flirterez, à votre 
rythme, avec la Loire, ses rives et ses campagnes paisibles en empruntant une partie de l’EuroVelo 6.Ce 
périple à vélo vous mènera à travers des villages pittoresques, des paysages vallonnés, et vous offrira 
de superbes points de vue sur le fleuve. Vous croiserez des marchés locaux, des ponts historiques et des 
abbayes nichées au cœur de la verdure. Un itinéraire idéal pour les amateurs de nature et de patrimoine.

> ORGANISATEUR - Commission nationale Tourisme - Michel Sebire - 06 07 05 74 30 – sebiremichel27@gmail.com
> INSCRIPTION - Patricia Leroux - 01 56 20 88 87 - pat.leroux@ffvelo.fr AVANT LE 30/03/2026   

80 à 120 km
par jour

mailto:sebiremichel27@gmail.com
mailto:pat.leroux@ffvelo.fr
06 07 05 74 30
01 56 20 88 87


Un condensé de beautés et de plaisirs vous attendent ! Avec ses châteaux médiévaux, ses jolis villages 
colorés et le massif des Vosges qui surplombe les vignes, la région du vignoble alsacien est une véritable 
bénédiction pour les cyclistes. Vous découvrirez la fameuse « Route des vins » et les petits villages qui 
jalonnent le vignoble : Barr, Mittelbergheim, Riquewihr, Ribeauvillé ou bien Eguisheim et Kaysersberg. 
Vous pourrez aussi escalader les plus beaux cols de la région. Et après le vélo, vous visiterez Colmar et 
son centre historique et ne manquerez pas la dégustation des vins d’Alsace. 

SÉJOUR FRANCE  19 AU 26 JUIN 

LE VIGNOBLE D’ALSACE ET LES COLS VOSGIENS  

Les « Plus beaux villages de 
France® » rencontrés. 

Les routes paisibles au travers 
des vignobles.

La richesse culturelle et  
gastronomique. 

800 à 1 600 m
par jour

30 places*Vallonné

25

En boucle

690 €
Durée du séjour  

8 jours/7 nuits

Prix par personne comprenant  
l’hébergement sur la base d’une 

chambre double, la demi-pension du 
dîner du premier jour au petit-déjeuner 

du dernier jour. 

Ne comprenant pas
la taxe de séjour, les boissons lors des 

repas, le transport.

Acompte 
200 € à l’ordre de la Fédération française 
de cyclotourisme.

Hébergement  
Hôtel ***

Chambre individuelle 
+ 240 €

POINTEZ LES PLUS BEAUX  
SITES DE FRANCE

•Le Mont Sainte-Odile•Riquewihr 
•Colmar•Château du Haut-Barr

•Château du Haut-Koenigsbourg 

* Non pédalants  acceptés.

Obernai

> ORGANISATEUR - Commission nationale Tourisme   > INSCRIPTION - Cyclo club de Colmar - Alain Lamy - 06 34 10 83 02 - sejours@cyclocolmar.fr 

BAS-RHIN

75 à 110 km
par jour

mailto:sejours@cyclocolmar.fr
06 34 10 83 02


SÉJOUR FRANCE  20 AU 27 JUIN 

ESCAPADE EN GASCOGNE  

Les parcours loin des axes 
touristiques. 

La valorisation d’un tourisme 
responsable.

Les trésors gourmands d’un terroir 
hautement gastronomique.

400 à 800 m
par jour

50 places*Vallonné

GERS

70 à 80 km
par jour

26

En boucle

Condom

300 €
Durée du séjour  

8 jours/7 nuits

Prix par personne comprenant 
l’emplacement avec électricité, 

sanitaires, visites et dégustations, 
trois repas et un repas de clôture, 

l’encadrement. 

Ne comprend pas
l’acheminement jusqu’au camping.

Acompte 
150 € à l’ordre du comité départemental 
du Gers.

Hébergement 
Camping ***

Chambre individuelle 
+ 350 € selon disponibilité.

POINTEZ LES PLUS BEAUX  
SITES DE FRANCE

•Lectoure•Larressingle•Gimon 
•Cazaubon•Simorre•Bassoues

* Non pédalants  acceptés.

Camping-
cariste

Partez à la découverte du nord de la Gascogne, entre vallons ondulants et villages de caractère, sur 
les terres de d’Artagnan et d’Henri IV. Depuis le camping, vous emprunterez de charmants circuits en 
boucle, le long de petites routes paisibles et pittoresques, idéales pour une pratique cyclotouriste douce 
et accessible à tous. Convivialité, rencontres locales, visites culturelles et dégustations gourmandes 
rythmeront votre séjour. Ce voyage vous offrira une véritable immersion au cœur d’un terroir vivant, entre 
nature préservée et traditions chaleureuses, pour une expérience inoubliable.

> ORGANISATEUR - Comité départemental du Gers      > INSCRIPTION - Béatrice Barrière – 06 76 29 37 45 - bbeatrice32@gmail.com
    

mailto:bbeatrice32@gmail.com
06 76 29 37 45


Entre Sancy et Puy Mary, vous pédalerez loin des tumultes de la circulation automobile sur de petites 
routes tranquilles le long de vallées verdoyantes. Vous roulerez au cœur du Parc naturel régional des 
volcans d’Auvergne qui s’étale sur près de 400 000 hectares constituant ainsi le plus grand ensemble 
volcanique d’Europe avec des lacs, des zones humides, des forêts et des prairies. Un site exceptionnel et 
d’une grande richesse ! Sur votre chemin, vous découvrirez des villages auvergnats accueillants, des petits 
cols qui ne demandent qu’à être escalader, sans oublier la cuisine traditionnelle de la région. L’usage des 
petits braquets est vivement recommandé.

SÉJOUR FRANCE  20 AU 27 JUIN

LE PARC RÉGIONAL DES VOLCANS D’AUVERGNE  

La découverte d’un territoire 
volcanique. 

Les nombreux petits cols 
qui jalonnent les circuits.

La découverte de sites naturels 
et préservés.

700 à 1 000 m
par jour

30 places

CANTAL

27

En boucle

Montagneux

Condat

595 €
Durée du séjour  

8 jours/7 nuits

Prix par personne comprenant  
l’hébergement en chambre double, 

la demi-pension avec eau et vin, 
l’encadrement.

Ne comprenant pas
les repas de midi, l’acheminement jusqu’à 

Condat.

Acompte 
250 € à l’ordre du comité départemental 
du Cantal

Hébergement  
Chalet

POINTEZ LES PLUS BEAUX  
SITES DE FRANCE

•Apchon•Murat•Salers

> ORGANISATEUR - Comité départemental du Cantal    > INSCRIPTION - Jean-Marc Warlier - 06 47 60 39 35 - jean-marc.warlier@orange.fr 

50 à 90 km
par jour

mailto:jean-marc.warlier@orange.fr
06 47 60 39 35


Au départ de Naussac-Fontanes (48) plongez au cœur d’un territoire sauvage et préservé, où chaque 
sentier révèle un nouveau terrain de jeu. Vous évoluerez sur des parcours variés, mêlant sections  
techniques, montées rythmées et descentes fluides, conçus pour des vététistes confirmés en quête de 
sensations. Cette aventure privilégiera le plaisir de rouler ensemble, sans esprit de compétition, dans une 
ambiance conviviale et solidaire. Au fil des étapes, vous découvrirez la richesse des paysages ardéchois, 
entre forêts profondes, crêtes panoramiques et villages typiques. Entre effort et découverte, vous partagerez 
une expérience humaine forte, rythmée par la passion du VTT.

SÉJOUR FRANCE  21 AU 27 JUIN 

12E RAID VTT - TOUR DE LA MONTAGNE ARDÉCHOISE  

Les panoramas grandioses 
qui subliment chaque étape. 

Des circuits techniques pour les 
vététistes confirmés.

Les pauses gourmandes et 
les découvertes culinaires.

1 000 à 1 500 m
par jour

35 places

LOZÈRE

Itinérant

28

Naussac-Fontanes

Montagneux

650 €
Durée du séjour  

7 jours/6 nuits

Prix par personne comprenant 
l’hébergement en chambre double 

ou dortoir, la pension complète avec 
boissons lors des repas, la taxe de 

séjour.

Ne comprend pas
l’acheminement jusqu’au site, les boissons 

personnelles.

Acompte 
350 € à l’ordre du comité régional  
Auvergne - Rhône-Alpes.

Hébergement 
Hébergement collectif - Hôtel 

POINTEZ L’UN DES PLUS BEAUX  
SITES DE FRANCE

•Loubaresse

VTT - 40 à   
50 km par jour

> ORGANISATEUR - Comité régional Auvergne-Rhône-Alpes      > INSCRIPTION - Jean-Michel Collombat - 06 29 07 13 95 - auvergnerhonealpes-vtt@ffvelo.fr
    

mailto:auvergnerhonealpes-vtt@ffvelo.fr
06 29 07 13 95


Venez apprécier le charme et la beauté de la région, située entre les Hautes-Alpes et les Alpes-de-
Haute-Provence, en séjournant dans un village vacances de grand standing à 1 270 m d’altitude. Vous 
découvrirez le lac de Serre-Ponçon grâce à des circuits bien préparés offrant des vues panoramiques. 
Lors de vos randonnées proches de Sauze-du-Lac, vous serez émerveillé par les « Demoiselles coiffées », 
ces colonnes calcaires spectaculaires. Vous gravirez également les cols d’Allos (2 250 m) et de la Cayolle 
(2 326 m), des défis passionnants pour tout cycliste. Les sorties se dérouleront à la journée, avec un jeudi 
après-midi libre pour vous détendre ou explorer davantage les environs.

SÉJOUR FRANCE  22 AU 29 AOÛT 

LA VALLÉE DE L’UBAYE  

Les cols au cœur du Parc 
national du Mercantour.

Les paysages montagneux 
époustouflants de beauté.

L’expérience unique de la 
montagne à vélo.

800 à 2 326 m
par jour

35 places*

90 à 110 km
par jour

29

En boucle

Montagneux

785 €
Durée du séjour  

8 jours/7 nuits

Prix par personne comprenant  
l’hébergement sur la base d’une 

chambre double, pension complète 
avec café et vin, panier-repas sur les 

parcours, draps et linge de toilette, tennis, 
piscine, l’espace de remise en forme, 

sauna, hammam, spa, local vélo sécurisé, 
parking gratuit.

Ne comprenant pas
les boissons hors repas.

Acompte 
300 € à l’ordre du comité régional  
Provence-Alpes - Côte d’Azur.

Hébergement  
Village vacances

Chambre individuelle 
+ 150 €

Option
Massage :  40 € (demi-heure)

POINTEZ LES PLUS BEAUX  
SITES DE FRANCE

•Col de la Cayolle 
•Col d’Allos

* Non pédalants  
acceptés.

ALPES–DE-HAUTE-
PROVENCE

Méolans-Revel 

> ORGANISATEUR - Comité régional Provence-Alpes-Côte d’Azur    > INSCRIPTION - Gilles Guignard - 06 72 77 55 25 - sud-tourisme@ffvelo.fr

mailto:sud-tourisme@ffvelo.fr
06 72 77 55 25


Au départ de Saint-Germain-au-Mont-d’Or (69) Vous emprunterez un itinéraire inédit à travers les 
douze départements que composent la région Auvergne - Rhône-Alpes, entre montagnes, plaines, 
vallées, lacs et villages de caractère. Chaque étape sera conçue pour allier plaisir du cyclotourisme, 
découvertes culturelles et moments de convivialité. Encadrés par une équipe expérimentée, vous vivrez une 
aventure sportive, humaine et immersive au cœur d’une nature généreuse, contrastée et propice à l’évasion.

SÉJOUR FRANCE  05 AU 18 SEPTEMBRE 

2E TOUR DE LA RÉGION AUVERGNE-RHÔNE-APLES  

Entre lacs et montagnes. La restauration adaptée aux sportifs. La diversité des paysages.

500 à 1 500 m
par jour

22 placesVallonné

RHÔNE

60 à 120 km
par jour

Itinérant

30

Montagneux

1 300 €
Durée du séjour  

14 jours/13 nuits

Prix par personne comprenant 
l’hébergement en chambre double, 

pension complète, boissons aux 
repas, l’encadrement, la taxe de 

séjour. 

Ne comprend pas
l’acheminement jusqu’au site de départ, 

les boissons en dehors des repas.

Acompte 
650 € à l’ordre du comité régional  
Auvergne - Rhône-Alpes.

Hébergement : 
Village vacances - Hôtels 

Chambre individuelle 
+ 350 € selon disponibilité.

POINTEZ LES PLUS BEAUX  
SITES DE FRANCE

•Pérouges•Salers 
•Bourbon-l’Archambault 

•Notre-Dame de la Salette 
•Abbaye de Hautecombe 

•Sixt-Fer-à-Cheval

> ORGANISATEUR - Comité régional Auvergne-Rhône-Alpes      > INSCRIPTION - Catherine Borgeais-Rouet - 06 85 53 22 52 - auvergnerhonealpes-précidence@ffvelo.fr    

Saint-Germain-au-Mont-d’Or 

06 85 53 22 52


SÉJOUR FRANCE  05 AU 12 SEPTEMBRE 

LE BALCON DES ÉCRINS  

L’ambiance conviviale 
et chaleureuse. 

L’immersion dans un écosystème 
riche et préservé.

L’hébergement confortable 
et chaleureux.

1 315 à 2 500 m
par jour

35 places*

HAUTES-ALPES

50 à 110 km
par jour

31

En boucle

Montagneux

Réallon

600 €
Durée du séjour  

8 jours/7 nuits

Prix par personne comprenant  
l’hébergement sur la base d’une 

chambre double, pension complète, 
repas sous forme de buffet, paniers 

repas pour les jours de sortie, draps et 
linge de toilette, local à vélo, animation 

en soirée. 

Ne comprenant pas
l’acheminement jusqu’au site, les boisons 
hors repas.

Acompte 
250 € à l’ordre du comité départemental 
du Var

Hébergement  
Hôtel-club *** 

Chambre individuelle 
+ 140 €

POINTEZ L’UN DES PLUS BEAUX  
SITES DE FRANCE

•Abbaye de Boscodon 

* Non pédalants  acceptés.

Au cœur du Parc national des Écrins, perché à 1 560 m d’altitude, plongez dans un paysage grandiose 
où se mêlent sommets impressionnants et le lac de Serre-Ponçon. La station familiale de Réallon sera 
votre base pour un séjour 100 % nature, où chaque coup de pédale vous emmènera au plus près de 
panoramas à couper le souffle. Vous explorerez, sur des itinéraires variés qui allient plaisir sportif et 
émerveillement, les cols mythiques du Risoul, de Manse, de Moissière, et rejoindrez la station des Orres. 
Ce voyage unique vous invitera à repousser vos limites tout en savourant la tranquillité de la montagne. 
Sans oublier le charme authentique de l’abbaye de Boscodon, un joyau classé à découvrir absolument.

> ORGANISATEUR - Comité départemental du Var    > INSCRIPTION - Gilles Guignard - 06 72 77 55 25 - sud-tourisme@ffvelo.fr

mailto:sud-tourisme@ffvelo.fr
06 72 77 55 25


Laissez-vous séduire par ce séjour inédit, au départ de Quillan, dans l’Aude. Vous découvrirez un 
territoire aux paysages exceptionnels, niché dans les Pyrénées audoises, où les « Trois Quilles » dominent 
la ville. Chaque jour, vous explorerez une diversité naturelle fascinante, où les influences pyrénéennes 
favorisent une flore et une faune d’une richesse remarquable. Vingt-huit cols audois agrémenteront vos 
sorties. Vous profiterez également d’une excursion dans les Pyrénées Orientales et en Ariège, avec un 
passage par le célèbre Montségur. Enfin, vous découvrirez de nombreux châteaux cathares, au cœur de 
paysages préservés, offrant un cadre idéal pour les passionnés de photographie. 

SÉJOUR FRANCE  06 AU 12 SEPTEMBRE 

AU CŒUR DES PYRÉNÉES AUDOISEs  

Les panoramas époustouflants 
à chaque ascension. 

Les gorges de la Pierre Lys  
et de Galamus. 

La nature sauvage  
et le patrimoine cathare.

1 120 à 1 822 m
par jour

30 places*Vallonné

AUDE

67 à 112 km
par jour

32

En boucle

Montagneux

595 €
Durée du séjour  

7 jours/6 nuits

Prix par personne comprenant 
l’hébergement sur la base d’une 

chambre double, six dîners d’une 
cuisine régionale et traditionnelle, cinq 

pique-niques, wifi, local à vélo, la taxe 
de séjour. 

Ne comprend pas
les dépenses à caractère personnel.

Acompte 
200 € à l’ordre du comité départemental 
des Bouches-du-Rhône.

Hébergement 
Hôtel ***

Chambre individuelle 
+ 180 €

POINTEZ L’UN DES PLUS BEAUX  
SITES DE FRANCE

•Montségur

* Non pédalants  acceptés.

> ORGANISATEUR - Comité départemental des Bouches-du-Rhône      > INSCRIPTION - Bruno Confais – 07 67 14 70 25 - brunoconfais2@gmail.com 

Quillan

mailto:brunoconfais2@gmail.com
07 67 14 70 25


SÉJOUR FRANCE  07 AU 13 SEPTEMBRE 

AU CŒUR DU PAYS CHINONAIS  

Les parcours doux en pleine 
nature.  

Le patrimoine gastronomique. 
et culturel.

L’accompagnement par des 
guides locaux.

300 à 400 m
par jour

20 places*Vallonné

INDRE-ET-
LOIRE

60 à 70 km
par jour

33

En boucle

720 €
Durée du séjour  

7 jours/6 nuits

Prix par personne comprenant  
l’hébergement en chambre double, 

pension complète, véhicule d’accom-
pagnement, l’encadrement.

Ne comprenant pas
les dépenses à caractère personnel.

Acompte 
240 € à l’ordre du comité départemental 
d’Indre-et-Loire.

Hébergement  
Hôtel ***

POINTEZ LES PLUS BEAUX  
SITES DE FRANCE

•Candes-Saint-Martin
•Azay-le-Rideau

* Non pédalants  acceptés.

Chinon

Chinon, située au cœur du Parc naturel régional Loire-Anjou-Touraine, est l’endroit parfait pour les 
amateurs de nature, de vignobles et de patrimoine. En bordure d’une vaste forêt domaniale s’étendant 
jusqu’à Azay-le-Rideau, elle vous invite à découvrir son cadre unique. Les guides locaux se feront un 
plaisir de vous accompagner à travers des circuits accessibles à tous, que vous soyez débutant ou que 
vous souhaitiez reprendre le vélo en douceur. Chaque jour, vous prendrez le temps de savourer la région 
et profiterez de quelques surprises en chemin. Votre hébergement, au centre de Chinon, vous permettra de 
découvrir pleinement la ville après vos balades. 

> ORGANISATEUR - Comité départemental de l’Indre-et-Loire    > INSCRIPTION - Jean-François Froger - 06 87 59 08 42 - departement37-tresorerie@ffvelo.fr 

mailto:departement37-tresorerie@ffvelo.fr
06 87 59 08 42


Partez à la conquête de l’arrière-pays niçois, à travers des itinéraires variés et remarquables. Vous 
traverserez les vallées de l’Estéron et de la Vésubie, les gorges du Cians et de Daluis, les clues de 
Saint-Auban, et gravirez les cols de Vence, de Braus, de Bleine, voire le mythique col de Turini. Villages 
perchés et chapelles ponctueront votre route, offrant de splendides panoramas. Une bonne condition 
physique et des braquets adaptés seront nécessaires, mais le rythme restera celui du cyclotourisme. Chaque 
jour, des parcours en demi-journée, plus courts et moins exigeants, vous seront proposés pour profiter 
pleinement de cette belle échappée alpine.

SÉJOUR FRANCE  19 AU 26 SEPTEMBRE 

AU CŒUR DU PAYS NIÇOIS  

Le climat méditerranéen 
agréable toute l’année. 

Les paysages montagneux 
exceptionnels..

Les cols mythiques à portée 
de roues.

1 000 à 1 500 m
par jour

50 places*

ALPES-
MARITIMES

60 à 120 km
par jour

34

En boucle

Montagneux

Gilette

610 €
Durée du séjour  

8 jours/7 nuits

Prix par personne comprenant 
l’hébergement sur la base d’une 

chambre double, pension complète, 
pique-nique le midi, linge de toilettes, 

l’encadrement.

Ne comprend pas
les boissons hors repas, les dépenses 

à caractère personnel, l’acheminement 
jusqu’au site.

Acompte 
250 € à l’ordre du comité départemental 
des Alpes-Maritimes.

Hébergement : 
Centre de vacances

Chambre individuelle 
+ 180 €

POINTEZ LES PLUS BEAUX  
SITES DE FRANCE

•Gréolières•La Turbie
•Saint-Martin-Vésubie 

•Peïra-Cavae

* Non pédalants  acceptés.

> ORGANISATEUR - Comité départemental des Alpes-Maritimes     > INSCRIPTION - Jean-Paul Renaudat - 06 15 23 68 61 - jeanpaul.renaudat@sfr.fr 

mailto:jeanpaul.renaudat@sfr.fr
06 15 23 68 61


Perchée à 700 m d’altitude, Aurillac mêlera patrimoine et nature. Vous y découvrirez un centre ville 
traversé par la Jordanne, où pierres volcaniques, façades Renaissance et bâtiments modernes coha-
bitent. Depuis la ville, vous partirez à vélo explorer le Cantal : montagnes au nord, barrages à l’ouest, 
châtaigneraie au sud avec ses murs de pierre et toits de lauze. Vous pédalerez sur les pentes du plus grand 
volcan d’Europe, avant de savourer fromages et spécialités d’Auvergne.

SÉJOUR FRANCE  19 AU 26 SEPTEMBRE 

LE CANTAL À VÉLO  

Le territoire taillé pour les 
cyclotouristes. 

La nature préservée  
et unique.

La gastronomie auvergnate si réputée 
et si gourmande.

1 000 à 1 500 m
par jour

30 places*Vallonné

CANTAL

50 à 90 km
par jour

35

En boucle

Montagneux

Aurillac

650 €
Durée du séjour  

8 jours/7 nuits

Prix par personne comprenant  
l’hébergement en chambre double, 

la demi-pension, les boissons aux 
repas, l’encadrement, la taxe de 

séjour.

Ne comprenant pas
l’acheminement vers Aurillac, les boissons 

en dehors des repas.

Acompte 
200 € à l’ordre du comité départemental 
du Cantal.

Hébergement  
Hôtel

POINTEZ LES PLUS BEAUX  
SITES DE FRANCE
•Apchon•Murat•Salers•Thiézac

* Non pédalants  acceptés.

> ORGANISATEUR - Comité départemental du Cantal     > INSCRIPTION - Jean-Marc Warlier - 06 47 60 39 35 - jean-marc.warlier@orange.fr

mailto:jean-marc.warlier@orange.fr
06 47 60 39 35


SÉJOUR FRANCE  23 SEPTEMBRE AU 03 OCTOBRE 

LE GRAND TOUR DE CORSE

La diversité des paysages 
entre terre et mer.

Les circuits d’exception concoctés 
chaque jour.

Le terroir unique qui offre le 
goût d’y revenir.

1 000 à 2 300 m
par jour

34 places*

Itinérant

36

Montagneux

85 à 120 km
par jour

AjaccioCORSE

La Corse, où la terre se mêle majestueusement à la mer, vous séduira par la splendeur de ses paysages 
sauvages et variés. Vous apprécierez les charmes de l’île de Beauté avec ses parcours Mare y Monti qui 
vous feront passer par les petites routes de la Corse profonde, avec étapes à Propriano, Porto-Vecchio, 
Aullène, Corte, Piedicroce, Saint-Florent, le Cap Corse, Porto. Une journée libre à Algajola vous permettra 
de visiter Calvi, l’Île Rousse ou de gravir le col de Bataglia, renommé le plus difficile, avant de retourner 
sur Ajaccio. Petits braquets recommandés.   

> ORGANISATEUR - Comité régional Corse      > INSCRIPTION - Gérard Colombanie - 06 20 74 13 43 - gerard.colombani@sfr.fr

1 375 €
Durée du séjour  

11 jours/10 nuits

Prix par personne comprenant 
l’hébergement en chambre double 

ou en triple, pension complète avec 
pique-niques les midis. Balisage des 

étapes, deux véhicules : ravitaillement 
et assistance-bagages, dîner typique-

ment Corse à Aullène, soirée avec des 
chanteurs Corses à Piedicroce, deux 
barbecues le midi à Piedicroce et à Porto, 
pot de bienvenue et de clôture.

Ne comprend pas 
la traversée maritime A/R, les boissons 
aux dîners, la visite en bateau à Porto, le 
déjeuner le midi à Algajola.

Acompte 
500 € l’ordre du comité régional Corse.

Hébergement : 
Hôtels **/***

Chambre individuelle 
+ 380 € selon disponibilité.

POINTEZ LES PLUS BEAUX  
SITES DE FRANCE

•Zonza•Corte•Piana 
•Piedicroce•Nonza

* Non pédalants  
acceptés.

mailto:gerard.colombani@sfr.fr
06 20 74 13 43


SÉJOURS VÉLO
EUROPE
À VÉLO TOUT EST PLUS  BEAU !



SÉJOUR EUROPE  13 AU 21 FÉVRIER 

SUR LA ROUTE DES VOLCANS   

L’itinéraire varié et immersif. L’aspect sportif accessible. Les paysages hors du commun.

800 à 1 500 m
par jour

20 places*Vallonné

65 à 110 km
par jour

38

En boucle

MontagneuxPlat

1 100 €
Durée du séjour  

9 jours/8 nuits

Prix par personne comprenant 
(susceptible d’actualisation) l’héberge-

ment en chambre double dans un hôtel 
proche de la mer, demi-pension, deux 

repas au restaurant le midi. L’achemine-
ment aéroport/hôtel. Visites mentionnées 

au programme, l’encadrement.

Ne comprend pas
les boissons lors des repas, le vol A/R 
depuis la France.

Acompte 
400 € à l’ordre de la Fédération française 
de cyclotourisme.

Hébergement 
Hôtel ****

Option vélo à assistance électrique 
• Route : + 247 € 

•Gravel ou VTT : + 289 €

Option vélo 
• Gravel + 210 € 

• Route : + 147 €

* Non pédalants  
acceptés.

Arrecife

> ORGANISATEUR - Commission nationale Tourisme - Pascal Daull 06 14 34 63 87 - pascal.daull@orange.fr  
> INSCRIPTION - Patricia Leroux – 01 56 20 88 87 - pat.leroux@ffvelo.fr AVANT LE 31/12/2025

LA
NZ

AR
OT

E

LANZAROTE

Explorez Lanzarote à votre rythme à travers six circuits de 65 à 110 km, empruntant routes sinueuses et 
pistes sauvages. Entre paysages volcaniques aux teintes contrastées, falaises plongeant dans l’Atlan-
tique, vallées fertiles et villages aux façades éclatantes, l’île offre un cadre unique pour le cyclotourisme. 
L’itinéraire alternera plaines, vallons doux et reliefs plus exigeants du nord-ouest, avec le vent du nord 
comme fidèle compagnon. Une excursion au Parc naturel de Timanfaya viendra compléter votre séjour, 
vous plongeant dans un décor lunaire fascinant, façonné par les volcans. 

mailto:pascal.daull@orange.fr
mailto:pat.leroux@ffvelo.fr
06 14 34 63 87
01 56 20 88 87


Colle di Val d’Elsa vous accueillera sur une charmante colline boisée, entourée de vignes, d’oliviers 
et de cultures de céréales, dans un décor typiquement toscan, idéal pour les amateurs de vélo. Vous 
partirez à la découverte de villages médiévaux d’exception tels que San Gimignano et ses onze tours, 
Volterra, Certaldo, Monteriggioni, ainsi que les célèbres vignobles du Chianti, avec Castellina et Radda 
in Chianti. Après vos balades à vélo, vous profiterez de moments riches en découvertes, en visitant Sienne 
et son Duomo, la Piazza del Campo ou encore l’Archéodrome de Poggibonsi. Un séjour inoubliable vous 
attend, entre nature, histoire et culture. 

SÉJOUR EUROPE  28 MARS AU 04 AVRIL  

LES CITÉS HISTORIQUES DE LA TOSCANE   

Les circuits variés entre 
collines et vignobles.

Le charme des villages 
médiévaux. 

La gastronomie locale 
exceptionnelle.

900 à 1 700 m
par jour

30 places*Vallonné

75 à 120 km
par jour

39

En boucle

640 €
Durée du séjour  

8 jours/7 nuits

Prix par personne comprenant 
l’hébergement sur la base d’une 

chambre double, la demi-pension, du 
dîner du premier jour au petit-déjeuner 

du dernier jour, l’encadrement. 

Ne comprend pas
le repas du midi, le pique-nique proposé 
en supplément, la taxe de séjour, les 
boissons en extra, les excursions hors 
programme, le transport.

Acompte 
200 € à l’ordre du Cyclo club de Colmar.

Hébergement 
Hôtel ***

Chambre individuelle 
+ 240 €

* Non pédalants  acceptés.

ITA
LIE

> ORGANISATEUR - Cyclo club de Colmar   > INSCRIPTION : Alain Lamy - 06 34 10 83 02 - sejours@cyclocolmar.fr

ITALIE Colle di Val d’Elsa 

mailto:sejours@cyclocolmar.fr
06 34 10 83 02


Au départ d’Alcúdia, laissez-vous guider à la découverte de cette île pleine de charme, aux beautés 
parfois discrètes et au climat agréable. Huit étapes où vous emprunterez chaque jour les plus belles 
routes et traverserez des villes somptueuses mêlant architecture médiévale, occidentale et arabique. 
Au programme : une journée libre à Palma, une quarantaine de cols (col d’Honor, col dels Reis, col des 
Vent…), calanques, falaises et vallées. Sans oublier la célèbre gastronomie majorquine, fruit d’une longue 
histoire où se côtoient influences latines et africaines. Développement adapté à la montagne indispensable. 
. 

SÉJOUR EUROPE  04 AU 15 AVRIL  

AU PARADIS DU CYCLOTOURISME   

Les belles ascensions. L’aménagement des routes. La découverte de lieux uniques.

700 à 2 000 m
par jour

30 places

70 à 120 km
par jour

Itinérant

40

Montagneux

1 595 €
Durée du séjour  

12 jours/11 nuits

Prix par personne comprenant 
(susceptible d’actualisation) l’héberge-

ment en chambre double, la pension 
complète, le transport maritime Toulon/

Alcúdia A/R, les visites mentionnées 
au programme :  la grotte de Génova, 

le transport des bagages par véhicule 
d’assistance. 

Ne comprend pas
le repas du midi lors de la journée libre à 
Palma. Le repas du premier jour à l’arrivée 
à Alcudia (possibilité de prendre un encas 
sur le bâteau), le repas du midi le dernier 
jour avant l’embarquement.  

Acompte 
480 € à l’ordre de la Fédération  

française de cyclotourisme.

Hébergement 
Hôtels ***/****

Chambre individuelle 
+ 380 € selon disponibilité.

> ORGANISATEUR - Commission nationale Tourisme - Pascal Daull 06 14 34 63 87 - pascal.daull@orange.fr  
> INSCRIPTION - Patricia Leroux – 01 56 20 88 87 - pat.leroux@ffvelo.fr AVANT LE 17/01/2026

M
AJ

OR
QU

E

Alcúdia

ESPAGNE

mailto:pascal.daull@orange.fr
mailto:pat.leroux@ffvelo.fr
06 14 34 63 87
01 56 20 88 87


Des routes et paysages à couper le souffle, un accueil chaleureux et une cuisine raffinée, la Romagne 
est une région particulièrement privilégiée pour les amateurs de vélo. Vous roulerez entre les vignes et 
les oliviers et serez sous le charme de tous ces petits villages juchés sur les collines avec leurs terrasses 
ensoleillées. Et que dire de la magnifique « Route panoramique », un bonheur et un spectacle long de 
trente kilomètres qui surplombe la mer avec des vues insaisissables ! L’hôtel à quelques pas de la mer sera 
le lieu idéal pour récupérer de la journée.  

SÉJOUR EUROPE  08 AU 15 AVRIL 

LE LITTORAL ET LES CITÉS MÉDIÉVALES DE LA ROMAGNE   

La richesse historique du séjour. La gastronomie italienne exceptionnelle. Le superbe hôtel.

900 à 1 700 m
par jour

30 places*Vallonné

75 à 120 km
par jour

41

En boucle

620 €
Durée du séjour  

8 jours/7 nuits

Prix par personne comprenant 
l’hébergement sur la base d’une 

chambre double, pension complète du 
dîner du premier jour au petit-déjeuner 

du dernier jour, eau inclus, vin de la 
maison au dîner, déjeuner en buffet ou 

pique-nique, piscine, linge de toilette.

Ne comprend pas
la taxe de séjour, les boissons en extra, les 
excursions hors programme, le transport.

Acompte 
200 € à l’ordre du Cyclo club de Colmar.

Hébergement 
Hôtel ***

Chambre individuelle 
+ 240 €

* Non pédalants  acceptés.

ITA
LIE

> ORGANISATEUR - Cyclo club de Colmar   > INSCRIPTION : Alain Lamy - 06 34 10 83 02 - sejours@cyclocolmar.fr

Cattolica

ITALIE

mailto:sejours@cyclocolmar.fr
06 34 10 83 02


Au départ d’Amsterdam, plongez au cœur du printemps hollandais et vivez une expérience unique à 
vélo, au milieu des plus magnifiques champs de tulipes. Vous profiterez d’un itinéraire soigneusement 
pensé pour vous offrir des balades accessibles, paisibles et riches en découvertes. Vous traverserez des 
villages charmants, des jardins colorés et admirerez des paysages à couper le souffle, le tout loin des 
foules touristiques. Le soir, vous retrouverez le confort de votre péniche, un havre de paix flottant où vous 
pourrez vous détendre après vos escapades à vélo. Sous la conduite experte de votre accompagnateur, 
vous profiterez d’un rythme équilibré entre balades encadrées et croisières tranquilles sur les canaux.  

SÉJOUR EUROPE  17 AU 24 AVRIL  

CAP SUR LES TULIPES  

L’itinéraire accessible 
à tous. 

Les paysages fleuris 
spectaculaires.

Le charme de l’hébergement 
en péniche.

150 m
par jour

28 places

50 à 70 km
par jour

Itinérant

42

Plat

1 250 €
Durée du séjour  

8 jours/7 nuits

Prix par personne comprenant 
(susceptible d’actualisation) l’héber-

gement en cabine double, la pension 
complète avec le midi repas sous forme 

de pique-nique, un guide francophone, 
véhicule d’assistance, l’encadrement. 

Ne comprend pas
l’acheminement jusqu’au site, les boissons 
lors des repas, les dépenses personnelles.

Acompte 
400 € à l’ordre de la Fédération française 
de cyclotourisme.

Hébergement 
Péniche **

Option vélo à assistance électrique 
 + 235 € 

Option vélo 
 +135 € 

> ORGANISATEUR - Commission nationale Tourisme - Joseph Poirier - 06 52 09 04 43 – poirierjoseph37@gmail.com  
> INSCRIPTION - Patricia Leroux – 01 56 20 88 87 - pat.leroux@ffvelo.fr AVANT LE 15/02/2026

PA
YS

-B
AS

PAYS-BAS Amsterdam

mailto:poirierjoseph37@gmail.com
mailto:pat.leroux@ffvelo.fr
06 52 09 04 43
01 56 20 88 87


Chaque jour vous serez amenés à rouler sur des itinéraires diversifiés, combinant routes côtières, pa-
noramas saisissants et chemins pittoresques de la campagne catalane. Vous explorerez la richesse his-
torique de Gérone avec son monastère San Pere de Rodes, dégusterez les vins de domaines viticoles 
réputés, et vous vous laisserez séduire par les villages perchés et les châteaux médiévaux qui enrichiront 
votre expérience. Pour les accompagnants, des circuits pédestres offriront une immersion totale dans la 
nature environnante. Les après-midis seront consacrés à la détente, entre plage, piscine ou shopping local. 

SÉJOUR EUROPE  18 AU 25 AVRIL 

COUPS DE PÉDALE EN CATALOGNE   

La richesse des circuits 
touristiques.

Les routes peu fréquentées propices à 
admirer le paysage.

L’immersion dans une 
région exceptionnelle.

800 à 1 000 m
par jour

40 places*Vallonné

70 à 100 km
par jour

43

En boucle

Montagneux

595 €
Durée du séjour  

8 jours/7 nuits

Prix par personne comprenant 
l’hébergement en chambre double, 

la pension complète avec boisson, 
l’encadrement. 

Ne comprend pas
l’acheminement jusqu’à l’hôtel.

Acompte 
200 € à l’ordre du comité départemental 
du Cantal.

Hébergement 
Hôtel ****

* Non pédalants  acceptés.

ES
PA

GN
E

> ORGANISATEUR - Comité départemental du Cantal
> INSCRIPTION - Jean-Marc Warlier - 06 47 60 39 35 - jean-marc.warlier@orange.fr

ESPAGNE
Platja d’Aro 

mailto:jean-marc.warlier@orange.fr
06 47 60 39 35


Votre séjour se déroulera dans le cadre agréable d’un hôtel situé près de la plage. Deux circuits vous 
seront proposés chaque jour accompagnés par des moniteurs. Ils vous feront découvrir les routes de 
l’arrière-pays, les petits villages et la forte identité de la population catalane. Outre La Serra de la 
Mussara, la Serra de Llaberia et la Montanye de Prades, vous découvrirez la Ruta del Modernisme à Reus, 
ainsi que les vestiges romains de Tarragona, classés au patrimoine mondial de l’Unesco. Le surprenant 
promontoire de Siurana vous offrira un magnifique panorama sur la Serra de Montsant. 

SÉJOUR EUROPE  
25 AVRIL AU 02 MAI
02 AU 09 MAI 

À LA DÉCOUVERTE DE LA COSTA DAURADA    

Les paysages et routes 
magnifiques. 

La gastronomie catalane la plus 
variée d’Espagne.

La découverte de sites 
historiques.

800 à 1 900 m
par jour

55 places*Vallonné

75 à 110 km
par jour

44

En boucle

Montagneux

510 €
Durée du séjour  

8 jours/7 nuits

Prix par personne comprenant 
l’hébergement sur la base d’une 

chambre double, la demi-pension avec 
boisson, le service de blanchisserie pour 

les tenues de vélo.

Ne comprend pas
l’acheminement jusqu’à l’hôtel, le parking 
voiture.

Acompte 
200 € à l’ordre du Cyclo Randonneur 
Briviste.

Hébergement 
Hôtel ****

Chambre individuelle 
+ 210 €

* Non pédalants  acceptés.

> ORGANISATEUR - Cyclo Randonneur Briviste     > INSCRIPTION - Lucette Géry - 07 88 86 80 54 - lucette.crb.cambrils@gmail.com

ES
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E

ESPAGNE
Cambrils 

mailto:lucette.crb.cambrils@gmail.com
07 88 86 80 54


Circuit en boucle à partir de deux sites où vous découvrirez les trésors de la Vénétie, région pittoresque, 
riche d’histoire et d’art avec son pont médiéval, son château et ses musées. Vous parcourrez les collines 
ensoleillées du vignoble de Prosecco et, pour les plus sportifs, relèverez le défi du mythique Monte Grappa. 
Puis direction le lac de Garde et Moniga del Garda, véritable paradis naturel. Grâce à son microclimat, 
citronniers, oliviers, couleurs et parfums offriront un cadre parfait. Vous explorerez les joyaux qui bordent 
le lac et grimperez sur ses terrasses panoramiques. Vous pourrez profiter des plages tranquilles, des jardins 
fleuris et des vestiges historiques. Vérone, à quelques coups de pédale, vous dévoilera aussi ses merveilles.

SÉJOUR EUROPE  03 AU 10 MAI  

DU VIGNOBLE DE PROSECCO 
AUX RIVES DU LAC DE GARDE   

La diversité des parcours 
dans une région vallonnée.

Le patrimoine historique et 
artistique.

Un séjour entre terre et mer 
au cœur de la nature.

800 à 1 700 m
par jour

30 places*

75 à 120 km
par jour

45

En boucle

690 €
Durée du séjour  

8 jours/7 nuits

Prix par personne comprenant 
l’hébergement sur la base d’une 

chambre double, la demi-pension du 
dîner du premier jour au petit-déjeuner 

du dernier jour. Dîner au restaurant avec 
l’eau et un verre de vin, piscine, linge de 

toilette, l’encadrement.

Ne comprend pas
les déjeuners, les boissons en extra, la taxe 
de séjour, l’acheminement jusqu’au site.

Acompte 
200 € à l’ordre du Cyclo club de Colmar.

Hébergement 
Hôtel ****

Chambre individuelle 
+ 240 €

* Non pédalants  acceptés.

ITA
LIE

Vallonné

Bassano del Grappa

> ORGANISATEUR - Cyclo club de Colmar   > INSCRIPTION - Alain Lamy - 06 34 10 83 02 - sejours@cyclocolmar.fr

ITALIE

mailto:sejours@cyclocolmar.fr
06 34 10 83 02


Circuits en boucle depuis deux sites combinant terre et mer, culture et nature. Au programme :  trois jours 
dans les collines pour parcourir les routes du bucolique circuit d’Imola. Vous découvrirez les mosaïques 
de Ravenne et le delta de Comacchio. Puis direction le lit toral pour profiter de l’ambiance balnéaire de 
Cesenatico. Vous finirez en sillonnant de superbes routes dans l’arrière-pays Romagnol entre les vignes et 
les oliviers et serez sous le charme de tous ces villages juchés sur les collines, les plus belles cités médié-
vales et sites historiques de la région. Un pur plaisir pour les amateurs de vélo !  

SÉJOUR EUROPE  10 AU 17 MAI  

LES CHARMES ET LE DÉLICE DE LA ROMAGNE   

Les routes magnifiques, 
serpentant les collines. 

La gastronomie italienne dont la 
réputation n’est plus à faire.

Le confort et le charme des 
hébergements.

800 à 1 700 m
par jour

30 places*Vallonné

70 à 120 km
par jour

46

En boucle

640 €
Durée du séjour  

8 jours/7 nuits

Prix par personne comprenant 
l’hébergement sur la base d’une 

chambre double, la demi-pension à 
Riolo Terme, la pension complète à 

Cesenatico, du dîner du premier jour au 
petit-déjeuner du dernier jour, eau et un 

verre de vin au dîner. Dîner au restaurant, 
déjeuner en buffet ou pique-nique, piscine 
chauffée et SPA à Cesenatico, linge de 
toilette. 

Ne comprend pas
la taxe de séjour, les boissons supplémen-
taires, les excursions hors programme, 
l’acheminement jusqu’au site.

Acompte 
200 € à l’ordre du Cyclo club de Colmar.

Hébergement 
Hôtels****

Chambre individuelle 
+ 240 €

* Non pédalants  acceptés.

ITA
IE

Riolo Terme 

> ORGANISATEUR - Cyclo club de Colmar   > INSCRIPTION - Alain Lamy - 06 34 10 83 02 - sejours@cyclocolmar.fr

ITALIE

mailto:sejours@cyclocolmar.fr
06 34 10 83 02


Partez à la conquête de la côte océanique, un véritable joyau niché entre terre et mer. Dans la région 
enchanteresse de Nazaré, au cœur de l’Extremadura, venez vivre une aventure exceptionnelle. Vous 
explorerez la dynamique Figueira da Foz, le sanctuaire spirituel de Fátima, et plongerez dans l’authen-
ticité de Nazaré. Vous découvrirez également les trésors cachés des terres intérieures, avec Maceira et 
Parceiros. Deux groupes seront constitués avec les mêmes parcours en alternance d’un jour à l’autre. 

Possibilités de visites touristiques pour les accompagnants.

SÉJOUR EUROPE  13 AU 22 MAI  

BALADE IBÉRIQUE  

L’hôtel idéalement situé 
dans un port pittoresque.

Les parcours variés et la beauté 
des paysages.

La gastronomie portugaise 
riche et gourmande.

600 à 1 000 m
par jour

50 places*Vallonné

65 à 110 km
par jour

47

En boucle

1 450 €
Durée du séjour  

10 jours/9 nuits

Prix par personne comprenant 
l’hébergement en chambre double, 

les repas avec neuf dîners, deux 
déjeuners (jours 2 et 9), le transport 

en autocar au départ d’Aurillac avec 
remorque pour les vélos, les taxes de 

séjour, l’encadrement. 

Ne comprend pas
les repas en cours de route les jours 1 et 10, 
les déjeuners du jour 3 au jour 8.

Acompte 
500 € à l’ordre du Cyclo Jussacois et 
randonnées.

Hébergement 
Hôtel ****

Chambre individuelle 
+ 305 €

* Non pédalants  acceptés.

Praia de Vieira

PO
RT

UG
AL

PORTUGAL

> ORGANISATEUR - Cyclo Jussacois et randonnées   > INSCRIPTION - Jean-Marc Warlier - 06 47 60 39 35 - jean-marc.warlier@orange.fr

mailto:jean-marc.warlier@orange.fr
06 47 60 39 35


Au départ de Cork, venez apprécier tous les charmes de l’Irlande, pays aux fortes traditions réputé 
pour ses grands espaces. Vous découvrirez trois régions emblématiques du pays : la verte Erin mais aussi 
le rugueux et sauvage Kerry ainsi que la péninsule de Dingle à l’ouest de l’île. Des lieux aux beautés 
naturelles et chargés d’histoire. Sur une terre sauvage et immuable encore préservée du tourisme de 
masse, vous profiterez d’un séjour au calme pour vous ressourcer. Un entraînement est nécessaire afin de 
profiter en toute tranquillité, chaque jour, des parcours vélo vallonnées.

SÉJOUR EUROPE  15 AU 31 MAI  

TRADITIONS ET GRANDS ESPACES   

L’alternance de la campagne  
avec le littoral spectaculaire.

Les routes tranquilles  
et sinueuses.

L’ambiance chaleureuse et 
conviviale.

800 à 1 000 m
par jour

12 placesVallonné

80 à 120 km
par jour

Itinérant

48

3 300 €
Durée du séjour  

17 jours/16 nuits

Prix par personne comprenant 
(susceptible d’actualisation) l’héberge-

ment en chambre double avec petit- 
déjeuner, demi-pension, le transport 

maritime Roscoff/Cork A/R, les visites 
inscrites au programme, le transport des 
bagages par véhicule d’assistance.

Ne comprend pas
Les dépenses à caractère personnel.

Acompte 
960 € à l’ordre de la Fédération française 
de cyclotourisme.

Hébergement 
Hôtels - Bed and Breakfast 

> ORGANISATEUR - Commission nationale Tourisme - Christian Serniclay - 06 11 29 60 87 - cserniclay@sfr.fr
> INSCRIPTION - Patricia Leroux – 01 56 20 88 87 - pat.leroux@ffvelo.fr AVANT LE 15/03/2026
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Cork 

mailto:cserniclay@sfr.fr
mailto:pat.leroux@ffvelo.fr
06 11 29 60 87
01 56 20 88 87


Chaque jour, vous découvrirez des paysages aussi variés que splendides : des spectaculaires 
et douces collines boisées typiques de la Toscane aux longues plages de sable clair bordées 
de dunes et de pinèdes. Vous roulerez entre les vignes et les oliviers, en traversant de charmantes cités 
historiques telles que Volterra, Castagneto Carducci ou Casale Marittimo. Vous emprunterez la célèbre 
route des cyprès menant à Bolgheri, berceau du vin légendaire de la région : le Sassicaia. La richesse 
culturelle de la région vous séduira, entre villages médiévaux, patrimoine artistique et traditions locales.

SÉJOUR EUROPE  23 AU 30 MAI  

LA CÔTE DES ÉTRUSQUES    

Les superbes routes 
propices au vélo. 

Les vues magnifiques entre 
vignes et oliviers.

L’immersion totale au cœur 
de l’âme de la Toscane.

800 à 1 600 m
par jour

30 places*Vallonné

75 à 120 km
par jour

49

En boucle

640 €
Durée du séjour  

8 jours/7 nuits

Prix par personne comprenant 
l’hébergement sur la base d’une 

chambre double, demi-pension, du 
dîner du premier jour au petit-déjeuner 

du dernier jour. Dîner au restaurant,  
déjeuner panier-repas (light lunch 

possible en supplément), eau inclue et un 
verre de vin lors du dîner, piscine, linge de 
toilette. 

Ne comprend pas
la taxe de séjour, les boissons en extra,  
le transport.

Acompte 
200 € à l’ordre du Cyclo club de Colmar.

Hébergement 
Hôtel ***

Chambre individuelle 
+ 240 €

* Non pédalants  acceptés.

ITA
LIE

Castagneto Carducci

> ORGANISATEUR - Cyclo club de Colmar   > INSCRIPTION - Alain Lamy - 06 34 10 83 02 - sejours@cyclocolmar.fr

ITALIE

mailto:sejours@cyclocolmar.fr
06 34 10 83 02


Découvrez la province du Trentino Alto Adige en Valsugana, un véritable joyau au pied des Dolomites, 
entre lacs étincelants et sommets grandioses. Vous serez enchanté par les panoramas sublimes des lacs 
de Levico et Caldonazzo, un vrai paradis pour les amateurs de photos. Que vous soyez un cyclo débu-
tant ou confirmé, vous trouverez votre bonheur, entre pistes cyclables douces et cols mythiques comme 
Passo Manghen ou Passo Redebus. Vous partirez aussi à la découverte du lac de Garde et de l’histoire 
fascinante de Trento. Après l’effort, profitez pleinement du confort de votre hôtel avec spa, sauna, piscine…

SÉJOUR EUROPE  31 MAI AU 07 JUIN 

TRENTINO LAC DE GARDE   

Le cadre sublime chargé de lacs  
et de montagnes majestueuses. 

L’immersion entre spécialités 
locales et accueil chaleureux.

Les circuits pour tous les 
niveaux.

1 200 à 2 000 m
par jour

40 places*Vallonné

70 à 120 km
par jour

50

En boucle

Montagneux

790 €
Durée du séjour  

8 jours/7 nuits

Prix par personne comprenant 
l’hébergement sur la base d’une 

chambre double, la demi-pension (eau 
comprise aux repas), l’encadremente et 

le parking.

Ne comprend pas
l’acheminement jusqu’à l’hôtel.

Acompte 
330 € à l’ordre du comité départemental 
de la Corrèze.

Hébergement 
Hôtel ****

Chambre individuelle 
+ 210 €

* Non pédalants  acceptés.

ITA
LIE

Levico Terme

> ORGANISATEUR - Comité départemental de la Corrèze   > INSCRIPTION - Jean-Louis Vennat - 06 77 23 69 58 - vennat.jeanlouis@gmail.com

ITALIE

mailto:vennat.jeanlouis@gmail.com
06 77 23 69 58


Venez découvrir à vélo les Apennins sur des routes paisibles traversant forêts et villages perchés. Vous 
séjournerez dans un hôtel familial où règnent accueil et simplicité. Cette région agricole, authentique 
et boisée, vous offrira des paysages magnifiques et une cuisine locale savoureuse. Le Parc régional du 
Corno alle Scale, dominé par le Monte Cimone, vous proposera des itinéraires variés. Vous gravirez neuf 
cols, dont un à 1 380 m. Un voyage parfait pour allier passion du vélo, nature et culture italienne. 

SÉJOUR EUROPE  07 AU 14 JUIN  

ENTRE TOSCANE ET ÉMILIE-ROMAGNE    

Les routes tranquilles pour 
pédaler en sécurité.

La combinaison entre effort 
physique et émerveillement.

Les moments de partage et 
de convivialité.

1 200 à 1 800 m
par jour

40 places*Vallonné

70 à 110 km
par jour

51

En boucle

Montagneux

680 €
Durée du séjour  

8 jours/7 nuits

Prix par personne comprenant 
l’hébergement sur la base d’une 

chambre double, la demi-pension (eau 
comprise aux repas), l’encadrement.

Ne comprend pas
l’acheminement jusqu’à l’hôtel.

Acompte 
300 € à l’ordre du comité départemental 
de la Corrèze.

Hébergement 
Hôtel ***

Chambre individuelle 
+ 105 € selon disponibilité.

* Non pédalants  acceptés.

ITA
LIE

Lizzano in Belvedere

> ORGANISATEUR - Comité départemental de la Corrèze   > INSCRIPTION - Jean-Louis Vennat - 06 77 23 69 58 - vennat.jeanlouis@gmail.com

ITALIE

mailto:vennat.jeanlouis@gmail.com
06 77 23 69 58


SÉJOUR EUROPE  03 AU 10 JUILLET  

HOLLANDE : VÉLO PÉNICHE  
AUTOUR DU LAC DE L’IJSSEL  

L’hébergement flottant et 
confortable.  

L’atmosphère paisible  
et hors du temps.

Le plaisir de rouler sur des 
pistes cyclables sécurisées.

150 m
par jour

28 placesVallonné

50 à 80 km
par jour

Itinérant

52

Plat

1 160 €
Durée du séjour  

8 jours/7 nuits

Prix par personne comprenant 
(susceptible d’actualisation) l’héber-

gement en cabine double, la pension 
complète avec pique-niques les midis, 

les visites mentionnées au programme, 
un guide francophone, l’encadrement.

Ne comprend pas
l’acheminement jusqu’à la péniche, les 
boissons lors des repas, les dépenses 
personnelles. 

Acompte 
350  € à l’ordre de la Fédération française 
de cyclotourisme.

Hébergement 
Péniche **

Option vélo à assistance électrique 
 + 240 € 

Option vélo 
 +135 €

> ORGANISATEUR - Commission nationale Tourisme - Joseph Poirier - 06 52 09 04 43 – poirierjoseph37@gmail.com  
> INSCRIPTION - Patricia Leroux – 01 56 20 88 87 - pat.leroux@ffvelo.fr AVANT LE 31/05/2026

PA
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PAYS-BAS

Amsterdam

Au départ d’Amsterdam vous roulerez sur un itinéraire accessible entre digues séculaires, villages de 
pêcheurs et canaux paisibles alliant effort modéré et plaisir de la découverte. Vous traverserez chaque 
jour des régions variées telles que Waterland, la Frise occidentale, les polders et les villes hanséatiques, 
riches d’histoire et de charme. Vous visiterez Amsterdam, Marken, Edam, Hoorn, Enkhuizen, Stavoren, 
Lemmer, Kampen et Spakenburg, où authenticité et patrimoine vous accompagneront à chaque étape. 
La navigation tranquille viendra ponctuer votre parcours, offrant un équilibre parfait entre exploration et 
détente. 

mailto:poirierjoseph37@gmail.com
mailto:pat.leroux@ffvelo.fr
06 52 09 04 43
01 56 20 88 87


Au départ de Wertheim vous partirez à la découverte de la Route romantique, un itinéraire cyclable de 
460 km reliant une douzaine de communes du sud du pays, au riche patrimoine historique. Vous traver-
serez la vallée de la Tauber, célèbre pour ses beaux paysages, ses vignobles et ses villes pittoresques 
comme Rothenburg ob der Tauber. En passant par la Frankenhöhe, vous atteindrez le Nördlinger Ries, 
idéal pour le cyclotourisme. La via Claudia Augusta vous mènera à Augsburg puis vous longerez le Lech, 
jusqu’aux châteaux féériques près de Füssen, offrant une fin majestueuse à votre séjour.

SÉJOUR EUROPE  22 AU 29 AOÛT  

LA ROUTE ROMANTIQUE    

L’itinéraire, accessible à 
tous, sur pistes cyclables.

L’atmosphère romantique et 
pittoresque du circuit.

Le patrimoine culturel riche 
et varié.

400 à 750 m
par jour

24 placesVallonné

50 à 105 km
par jour

Itinérant

53

1 200 €
Durée du séjour  

8 jours/7 nuits

Prix par personne comprenant 
l’hébergement en chambre double, la 

demi-pension (six déjeuners dont cinq 
pique-niques), véhicule d’assistance, 

visites mentionnées au programme, les 
transferts motorisés.

Rendez-vous le 1er jour en milieu de 
journée près de Strasbourg pour un 
transfert motorisé vers Wertheim, début 
de la randonnée au deuxième jour. Fin 
des prestations le dernier jour après le 
petit-déjeuner.

Ne comprend pas
les dépenses à caractère personnel, le 
repas de midi du premier jour.

Acompte 
300 € à l’ordre du Cyclo club de 

Kilstett.

Hébergement 
Hôtels ***

AL
LE

M
AG

NE

> ORGANISATEUR - Cyclo club de Kilstett    > INSCRIPTION - Georges Gutfreund - 06 12 90 46 24 - georges.gutfreund@wanadoo.fr

Wertheim 
ALLEMAGNE

mailto:georges.gutfreund@wanadoo.fr
06 12 90 46 24


Au départ de Metz (57), vous partirez à la découverte des vallées de la Moselle, de la Nahe et 
du Rhin romantique, jusqu’à Coblenz. Vous traverserez des paysages splendides, des vignobles en 
terrasses jusqu’aux forêts luxuriantes ; vous passerez par des villages typiques. Vous emprunterez 
des pistes cyclables et des routes tranquilles, parfaitement entretenues, pour profiter pleinement. 
En chemin, vous serez témoin de l’histoire locale à travers des châteaux médiévaux, des vestiges 
romains et des panoramas spectaculaires.  

SÉJOUR EUROPE  01 AU 11 SEPTEMBRE 

LES COTEAUX DE LA MOSELLE ET DU RHIN  

L’itinéraire, accessible à tous,  
sur des pistes cyclables.

La découverte d’une nature  
préservée et d’un patrimoine riche.

La région aux multiples 
facettes.

100 à 500 m
par jour

18 placesVallonné

55 à 80 km
par jour

Itinérant

54

1 530 €
Durée du séjour  

11 jours/10 nuits

Prix par personne comprenant 
l’hébergement en chambre double, 

pension complète avec neuf déjeuners 
dont huit sous forme de pique-niques, 

véhicule d’assistance, les visites du 
programme.

Ne comprend pas
les dépenses à caractère personnel, ainsi 
que les repas du midi du premier et du 
dernier jour.

Acompte 
400 € à l’ordre du comité régional du 
Grand Est .

Hébergement 
Hôtels ***

Metz

> ORGANISATEUR - Comité régional du Grand Est    > INSCRIPTION - Georges Gutfreund - 06 12 90 46 24 - georges.gutfreund@wanadoo.fr

AL
LE

M
AG

NE
 

mailto:georges.gutfreund@wanadoo.fr
06 12 90 46 24


Au départ d’Anvers vous embarquerez à bord de la péniche « Angeline » pour une aventure unique entre 
la Flandre belge et la Zélande néerlandaise. Vous traverserez des paysages paisibles, des villages de 
charme et des cités historiques telles que Gand, Middelburg ou Bergen op Zoom. Vous longerez l’Escaut, 
franchirez le célèbre barrage de Neeltje Jans et roulerez sur des digues transformées en pistes cyclables. 
Ce séjour vous fera vivre une immersion authentique entre nature, culture, patrimoine et innovations hydrau-
liques, le tout dans un confort d’un bateau accueillant. Un itinéraire original et accessible !

SÉJOUR EUROPE  1 1  AU 18 SEPTEMBRE  

AU FIL DE L’EAU ET DES DIGUES   

La combinaison idéale 
vélo et bateau.

L’itinéraire sur des routes plates 
accessible à tous.

La traversée de sites naturels 
loin de la circulation.

150 m
par jour

28 places

50 à 70 km
par jour

Itinérant

55

Plat

1 230 €
Durée du séjour  

8 jours/7 nuits

Prix par personne comprenant 
(susceptible d’actualisation) l’héber-

gement en cabine double, la pension 
complète avec le midi repas sous forme 

de pique-nique, un guide francophone, 
l’encadrement, un véhicule d’assistance. 

Ne comprend pas
les dépenses à caractère personnel.

Acompte 
370 € à l’ordre de la Fédération française 
de cyclotourisme.

Hébergement 
Péniche ***

Option vélo à assistance électrique 
 + 235 € 

Option vélo 
+135 €

Anvers

BE
LG

IQ
UE

BELGIQUE

> ORGANISATEUR - Commission nationale Tourisme - Joseph Poirier - 06 52 09 04 43 – poirierjoseph37@gmail.com  
> INSCRIPTION - Patricia Leroux – 01 56 20 88 87 - pat.leroux@ffvelo.fr AVANT LE 30/06/2026

mailto:poirierjoseph37@gmail.com
mailto:pat.leroux@ffvelo.fr
06 52 09 04 43
01 56 20 88 87


ROULEZ 
JOUEZ

EXPLOREZ 

Téléchargez
la nouvelle 
application...

...et découvrez
la France 
autrement avec 
FFVélo 

Dodécaudax, version 2.0
Roulez régulièrement toute  
l’année sur vos randonnées de 50, 
100 ou 200 km et collectionnez 
vos badges au fil de votre pro-
gression.

Partez à la chasse 
des plus Beaux sites de France
Débloquez vos nouveaux badges 
en visitant plus de 500 sites 
touristiques, et obtenez le Brevet 
de cyclotourisme national ou le 
Brevet des provinces françaises !

Créez votre communauté 
Géolocalisez les clubs voisins, 
formez votre groupe pour parta-
ger vos défis et suivez en direct 
la progression et les badges de 
chacun.

Événements et randonnées
près de chez vous
Consultez l’agenda interactif des 
randonnées et grands rassemble-
ments vélo.

100 % cyclotourisme
0 % compétition
Conçue pour celles et ceux qui
roulent pour le plaisir, la décou-
verte, et se maintenir en forme : 
ici on collectionne les badges, pas 
les watts !

TÉLÉCHARGEZ 
FFVÉLO +

Disponible sur

Disponible sur

Disponible sur

Disponible sur

Disponible sur

Disponible sur

Disponible sur

Disponible sur

Disponible sur

Disponible sur



...et découvrez
la France 
autrement avec 
FFVélo 

SÉJOURS VÉLO
MONDE
À VÉLO TOUT EST PLUS  BEAU !



SÉJOUR MONDE  23 JANVIER AU 07 FÉVRIER  

ÉVASION AU PAYS DU SOURIRE   

Le circuit accessible à tous 
au cœur de la culture locale.

La gentillesse légendaire des 
Thaïlandais.

Le Triangle d’or, Chiang Mai, 
Chiang Rai.

300 à 750 m
par jour

19 placesVallonné

55 à 70 km
par jour

58

En boucle

Plat

2 480 €
Durée du séjour  

16 jours/14 nuits

Prix par personne comprenant 
(susceptible d’actualisation) l’héber-

gement sur la base d'une chambre 
double, pension complète, vélos (VTC), 

transport aérien Paris/Chiang Rai A/R, 
transferts en cars, encadrement, guide 

francophone, visites mentionnées au 
programme.

Ne comprend pas
l’acheminement jusqu’à l’aéroport, les 
boissons lors des repas.

Acompte 
720 € à l’ordre de la Fédération française 
de cyclotourisme.

Hébergement 
Hôtel ***

Chambre individuelle 
+ 230 € 

> ORGANISATEUR - Commission nationale Tourisme - Pascal Desmoineaux - 06 23 64 25 95 – pascal.desmoineaux@laposte.net   
> INSCRIPTION - Patricia Leroux – 01 56 20 88 87 - pat.leroux@ffvelo.fr AVANT LE 30/11/2025

TH
AÏ

LA
ND

E

PhayaoTHAÏLANDE

Phayao, petite ville située au nord de la Thaïlande, vous accueillera pour un séjour vélo inoubliable.
Partez explorer toutes les richesses naturelles et architecturales du pays, lors de parcours en boucle, sur 
de petites routes et pistes entre villages typiques, et végétation luxuriante. Vous serez immergés dans la 
culture locale, découvrirez les coutumes de ce pays entre traditions ancestrales et modernité. Et vous ferez 
surtout la connaissance avec le peuple thaï dont la gentillesse et le sourire communicatif valent au pays 
son surnom de « pays du sourire ».

mailto:pascal.desmoineaux@laposte.net
mailto:pat.leroux@ffvelo.fr
06 23 64 25 95
01 56 20 88 87


Au départ de La Ceja del Tambo (Antioquia), vous plongerez au coeur d’une Colombie authentique 
entre villes et villages coloniaux colorés, haciendas de café, danses et musiques. Votre circuit débutera 
de la Cordillère centrale et du plateau montagneux de llanogrande (1 900 m), pour se poursuivre au pied 
de la pierre du Peñol et enfin sur la région caféière du Suroeste Antioqueñ (1 200 m), avant de rejoindre 
Medellin. Séjour alternant le vélo et les visites touristiques. Ce séjour nécessite un bon entraînement. 

SÉJOUR MONDE  12 FÉVRIER AU 1 ER MARS  

DE LA CORDILLÈRE CENTRALE À L’OCCIDENTALE   

La biodiversité incroyable et 
inégalée dans le monde.

Les visites touristiques d’une 
grande richesse.

La découverte des us et  
coutumes « Paisas ».

300 à 1 900 m
par jour

24 placesVallonné

35 à 110 km
par jour

Itinérant

59

Montagneux

CO
LO

M
BI

E

La Ceja del Tambo 
(Antioquia)

COLOMBIE

> ORGANISATEUR - Commission nationale Tourisme - Jean-Claude Fédérak - 06 72 69 90 47 – federak.jean-claude@wanadoo.fr
> INSCRIPTION - Patricia Leroux – 01 56 20 88 87 - pat.leroux@ffvelo.fr AVANT LE 10/12/2025

3 480 €
Durée du séjour  

18 jours/16 nuits

Prix par personne comprenant 
(susceptible d’actualisation) l’héberge-

ment sur la base d’une chambre double 
aux normes locales, pension complète, 

vols Paris/Medellin A/R, les transferts 
et transports locaux, la location du vélo 

de route 11 vitesses, véhicule d’assistance, 
visites mentionnées au programme. 

Ne comprend pas
l’acheminement jusqu’à l’aéroport de 
Paris, les dépenses à caractère personnel 
comme les boissons supplémentaires, les 
visites de la pierre du Peñol et de la « finca 
cafetera ».

Acompte 
1 000 € à l’ordre de la Fédération fran-
çaise de cyclotourisme.

Hébergement 
Hôtels **/***

Chambre individuelle 
+ 560 € selon disponibilité.

59

mailto:federak.jean-claude@wanadoo.fr
mailto:pat.leroux@ffvelo.fr
06 72 69 90 47
01 56 20 88 87


CAMBODGE

VIETNAM

Au départ de Saigon, vous partirez au sud pour traverser à vélo le delta du Mekong connu pour 
son climat clément, ses jardins d’arbres fruitiers, ses rizières et ses marchés flottants… Par l’ouest vous 
rejoindrez la mer et longerez la côte avec ses magnifiques plages sauvages pour atteindre la frontière 
du Cambodge. Arrivé au royaume Khmer, vous découvrirez de multiples villages. Le point d’orge de ce 
voyage sera l’exploration de l’un des plus beaux sites archéologiques du monde ainsi que le plus grand et 
le plus vaste complexe religieux d’Asie du sud-est : Angkor !. 

SÉJOUR MONDE  MARS / AVRIL*  

ENTRE MONTAGNES ET VALLÉES OUBLIÉES  

La remontée du Mékong, du 
Vietnam au Cambodge. 

Les meilleurs temples 
d’Angkor.

La beauté des rizières 
étagées. 

400 à 600 m
par jour

15 places*Vallonné

35 à 120 km
par jour

Itinérant

60

Plat

4 150 €
Durée du séjour  

21 jours/20 nuits

Prix par personne comprenant 
(susceptible d’actualisation) l’héber-

gement en chambre double, pension 
complète, le transport aérien sur vol 

régulier Paris/Hanoï A/R, la prise en 
charge des vélos dans le cadre du forfait 

bagages (23 kg). Les visites mentionnées 
au programme, le transport des bagages, 
bus et camion d’accompagnement. 

Ne comprend pas
les transferts jusqu’à Paris, les boissons en 
dehors des repas. 

Acompte 
1 100 € à l’ordre de la Fédération  
française de cyclotourisme.

Hébergement 
Chez l’habitant - Hôtels ** /*** 

Chambre individuelle 
+ 420 €

Option vélo 
 +135 €

* Non pédalants   acceptés.

** Les dates seront  déf in ies 
après la réservat ion 

f inale des bi l le ts 
d’avion.

> ORGANISATEUR - Commission nationale Tourisme - Jean-Louis Debellut - 06 86 79 79 18 – jean.debellut@orange.fr
> INSCRIPTION - Patricia Leroux – 01 56 20 88 87 - pat.leroux@ffvelo.fr AVANT LE 31/01/2026

VI
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E

Saigon

mailto:jean.debellut@orange.fr
mailto:pat.leroux@ffvelo.fr
06 86 79 79 18
01 56 20 88 87


SÉJOUR MONDE  1 ER AU 13 JUIN  

AUX FRONTIÈRES DU TIBET   

Les paysages spectaculaires 
entre montagnes et vallées.

Un itinéraire loin du 
tourisme de masse.

La rencontre avec les communautés 
tibétaines.

300 à 1 380 m
par jour

25 places*

80 à 140 km
par jour

Itinérant

61

Montagneux

CH
IN

E

CHINE Chengdu 

> ORGANISATEUR /INSCRIPTION - Commission nationale Tourisme - Patricia Leroux – 01 56 20 88 87 - pat.leroux@ffvelo.fr AVANT LE 30/04/2026 

3 240 €
Durée du séjour  

13 jours/10 nuits

Prix par personne comprenant 
(susceptible d’actualisation) l’héber-

gement sur la base d’une chambre 
double, pension complète, vols Paris/

Chengdu A/R, transport en bus, guide 
francophone, les vélos, les visites du 

programme, les pourboires. 

Ne comprend pas
l’acheminement jusqu’à l’aéroport, les 
dépenses personnelles.

Acompte 
930 € à l’ordre de la Fédération française 
de cyclotourisme.

Hébergement 
Hôtels **/****

Chambre individuelle 
+ 300 € selon disponibilité.

Option vélo à assistance 
électrique

 +125 €

* Non pédalants   acceptés.

61

Au départ de Chengdu, vous pédalerez à travers des paysages spectaculaires, entre plaines 
verdoyantes et montagnes majestueuses. Vous traverserez le comté de Hongyuan, terre de nomades 
et de vastes prairies, avant de rejoindre Tangke, au confluent de deux rivières sacrées. Votre aventure 
se poursuivra à Chuanzhusi, porte d’entrée des hauts plateaux, où traditions et spiritualité se mêlent 
au quotidien. Chaque étape vous offrira une immersion unique dans la culture tibétaine, des rencontres 
chaleureuses et une nature grandiose. Un voyage hors du temps, à vivre au rythme de vos coups de 
pédale. Un entraînement adapté en altitude, entre 2 500 et 3 600 mètres est nécessaire.

mailto:pat.leroux@ffvelo.fr
01 56 20 88 87


Au départ de Québec, ce circuit vous plongera au cœur de paysages parmi les plus saisissants de 
l’est canadien. Vous découvrirez le majestueux fjord du Saguenay, des villages pittoresques, des forêts 
verdoyantes et les rives impressionnantes du fleuve Saint-Laurent. Les routes, soigneusement sélectionnées 
et adaptées aux cyclotouristes, vous offriront une expérience agréable. À chaque étape, immersion au 
cœur de la nature ; vous partagerez des moments de convivialité avec d’authentiques rencontres. Ce séjour 
allie aventure, détente et découverte, pour une expérience inoubliable à vivre en groupe. 

SÉJOUR MONDE  18 AOÛT AU 02 SEPTEMBRE  

SUR LES ROUTES DU GRAND NORD   

Les routes majestueuses. Les paysages spectaculaires. Les traditions québécoises.

900 m
par jour

20 places*Vallonné

90 km
par jour

Itinérant

62

3 500 €
Durée du séjour  

16 jours/15 nuits

Prix par personne comprenant 
(susceptible d’actualisation) l’héberge-

ment, pension complète,vols Paris/
Montréal Québec A/R avec vélo, le 

transport des bagages par un véhicule 
d’assistance, les traversées.

Ne comprend pas
l’acheminement jusqu’à l’aéroport, les 
dépenses personnelles, les trois visites (le 
zoo, l’observation des baleines, les chutes 
de Montmorency).

Acompte 
1 050  € à l’ordre de la Fédération 
française de cyclotourisme.

Hébergement 
Auberges - Hôtels

* Non pédalants   acceptés.

> ORGANISATEUR - Commission nationale Tourisme - Jean-Pierre Vaur - 06 82 49 59 81- jeanpierrevaur@orange.fr   
> INSCRIPTION - Patricia Leroux – 01 56 20 88 87 - pat.leroux@ffvelo.fr AVANT LE 31/03/2026

CA
NA

DA

Québec
CANADA

mailto:jeanpierrevaur@orange.fr
mailto:pat.leroux@ffvelo.fr
01 56 20 88 87


SÉJOUR MONDE  30 AOÛT AU 09 SEPTEMBRE  

LA CHINE AUTHENTIQUE  

L’expérience unique grâce à 
un circuit accessible à tous.

Les visites emblématiques : la 
grande Muraille, la Cité interdite…

La plongée dans l’histoire 
millénaire de la Chine.

700 m
par jour

25 places*Vallonné

45 à 75 km
par jour

Itinérant

63

CH
IN

E

CHINE Pékin

Au départ de Pékin, vous partirez à la découverte d’une Chine fascinante, où traditions millénaires et 
modernité se rencontrent. Vous explorerez des paysages magnifiques à vélo, traverserez des villages 
authentiques et rencontrerez des habitants chaleureux. De Xinglong à Changping, en passant par 
Sihetang et Huairou, chaque étape vous offrira une nouvelle perspective. À pied, vous gravirez la légen-
daire Grande Muraille, un moment fort de votre aventure. Ce voyage unique vous permettra de vivre une 
immersion totale dans la culture chinoise, entre exploration, rencontres et moments inoubliables.

> ORGANISATEUR /INSCRIPTION - Commission nationale Tourisme - Patricia Leroux – 01 56 20 88 87 - pat.leroux@ffvelo.fr AVANT LE 30/06/2026 

2 790 €
Durée du séjour  

11 jours/8 nuits

Prix par personne comprenant 
(susceptible d’actualisation) l’héber-

gement sur la base d’une chambre 
double, pension complète, vols Paris/

Pékin A/R, transport en bus, transfert 
des bagages, un véhicule d’assistance, 

guide francophone, le vélo, les visites 
du programme, l’encadrement, les pour-
boires.

Ne comprend pas
l’acheminement jusqu’à l’aéroport, les 
dépenses personnelles.

Acompte 
780 € à l’ordre de la Fédération française 
de cyclotourisme.

Hébergement 
Hôtels **/***

Chambre individuelle 
+ 280 €

* Non pédalants   acceptés.

63

mailto:pat.leroux@ffvelo.fr
01 56 20 88 87


Au départ d’Oulan-Bator, partez pour une aventure inédite à travers les steppes mongoles. Une terre 
authentique et préservée vous attend, propice à l’évasion et à la découverte. Vous parcourrez les kilo-
mètres au cœur de vastes espaces sauvages, au rythme des bivouacs. À chaque étape, vous irez à la 
rencontre des communautés nomades et partagerez leur mode de vie. Ce voyage vous offrira une immer-
sion unique entre nature majestueuse, culture vivante et moments de convivialité. Un séjour d’exception, 
conçu pour allier exploration, authenticité et plaisir de l’itinérance en pleine nature. 

SÉJOUR MONDE  02 AU 16 SEPTEMBRE 

SUR LES TERRES DES NOMADES   

Les rencontres avec les 
communautés nomades. 

La grandeur des espaces 
naturels préservés.

Les hébergements typiques 
au milieu de steppes.

300 à 1 100 m
par jour

20 placesVallonné

30 à 80 km
par jour

Itinérant

64

3 700 €
Durée du séjour  

15 jours/13 nuits

Prix par personne comprenant 
(susceptible d’actualisation) comprenant 

huit nuits en yourte de différentes ca-
tégories (selon les normes locales), trois 

nuits sous la tente et deux nuits à l’hôtel, 
la pension complète, les encas, les vols 

A/R Paris – Oulan-Bator, le VTT, l’équipe 
locale, l’encadrement, les visites et balades 
du programme, les véhicules d’assistance.

Ne comprend pas
les dépenses à caractère personnel, les 
boissons autres que l’eau minérale.

Acompte 
1 110 € à l’ordre de la Fédération fran-
çaise de cyclotourisme.

Hébergement 
Yourtes - Tentes - Hôtel***

> ORGANISATEUR - Commission nationale Tourisme - Jean-Louis Debellut - 06 86 79 79 18 - jean.debellut@outlook.fr 
> INSCRIPTION - Patricia Leroux – 01 56 20 88 87 - pat.leroux@ffvelo.fr AVANT LE 30/06/2026

M
ON

GO
LIE

MONGOLIE

Oulan-Bator

mailto:jean.debellut@outlook.fr
mailto:pat.leroux@ffvelo.fr
06 86 79 79 18
01 56 20 88 87


Au départ de Cap Skirring, vous découvrirez, par des petites routes tranquilles et des pistes en forêt, à 
travers les rizières, une partie authentique de la Casamance. Son climat doux et ensoleillé en hiver en 
fait une destination idéale pour se ressourcer. Petite perle du bout du monde, la Casamance vous garantit 
une expérience originale : dégustation de produits locaux, découverte d’une culture colorée et enracinée, 
et rencontre avec le peuple Diola, connu pour son hospitalité légendaire. Ce séjour mêle aventure, détente 
et rencontres : VTT, kayak, balade en pirogue, randonnées pédestres… 

SÉJOUR MONDE  
18 NOVEMBRE AU 02 DÉCEMBRE (1)

20 JANVIER AU 03 FÉVRIER (2)

LA PETITE CASAMANCE   

Un circuit dans un cadre 
naturel préservé. 

Les balades sur des pistes  
en forêt et en brousse.

Les rencontres enrichissantes 
avec les habitants.

50 m
par jour

16 places

20 à 65 km
par jour

Semi-
itinérant

65

Plat

SÉ
NÉ

GA
L

2026

2027

SÉNÉGAL

Cap Skirring

> ORGANISATEUR - Béatrice Barrière - 06 76 29 37 45 – bbeatrice32@gmail.com
> INSCRIPTION - Patricia Leroux – 01 56 20 88 87 - pat.leroux@ffvelo.fr (1) AVANT LE 31/07/2026 - (2) AVANT LE 31/10/2026

2 300 €
Durée du séjour  

15 jours/14 nuits

Prix par personne comprenant 
(susceptible d’actualisation) l’héberge-

ment en cases traditionnelles ou hôtels, 
pension complète, vols Paris/Cap 

Skirring A/R, transport des bagages, 
le VTT, les liaisons en pirogue, la balade 

en kayak, une boisson par repas (une 
bouteille d’eau de 1,5 litre), les visites et 
soirées mentionnées au programme.

Ne comprend pas
l’acheminement jusqu’à l’aéroport, les 
boissons autres que l’eau prévue, le repas 
du dernier jour, les soirées danses.

Acompte 
690 € à l’ordre de la Fédération  
française de cyclotourisme.

Hébergement 
Campements villageois - Hôtels

65

mailto:bbeatrice32@gmail.com
mailto:pat.leroux@ffvelo.fr
06 76 29 37 45
01 56 20 88 87


Au départ de Buriram, partez à vélo à la découverte de l’est de Bangkok, célèbre pour ses paysages 
luxuriants et ses villages colorés. Vous emprunterez des petites routes, pistes et grands axes tranquilles 
à travers une Thaïlande authentique. Au programme : temples hindouistes et khmers, artisanat local, 
sourires chaleureux, gastronomie savoureuse et nature généreuse. Ce séjour vous mènera jusqu’au Parc 
national de Khao Yai, classé à l’Unesco pour sa biodiversité. Une aventure à allure douce, idéale pour 
savourer chaque instant et s’imprégner de la culture locale.

SÉJOUR MONDE  24 NOV. AU 09 DÉC .

SUR LES ROUTES DE L’EMPIRE KHMER  NOUVEAU CIRCUIT !    

Les routes tranquilles entre 
nature et sérénité. 

Les circuits à travers des Parcs  
nationaux.

Un circuit loin du tourisme  
de masse.

200 à 1 450 m
par jour

19 placesVallonné

40 à 75 km
par jour

Itinérant

66

2 480 €
Durée du séjour  

16 jours/14 nuits

Prix par personne comprenant 
(susceptible d’actualisation) l’héber-

gement en chambre double, pension 
complète, le vélo (VTC), vols Paris/

Chiang Raï A/R, transferts en autocars, 
les visites mentionnées au programme, 

guide francophone, l’encadrement.

Ne comprend pas
les boissons lors des repas.

Acompte 
750 € à l’ordre de la Fédération française 
de cyclotourisme.

Hébergement 
Hôtels 

Chambre individuelle 
+ 350 € selon disponibilité.

> ORGANISATEUR - Commission nationale Tourisme - Pascal Desmoineaux - 06 23 64 25 95 - pascaldesmoineaux@laposte.net  
> INSCRIPTION - Patricia Leroux – 01 56 20 88 87 - pat.leroux@ffvelo.fr AVANT LE 15/09/2026

TH
AÏ

LA
ND

E

THAÏLANDE

Buriram

mailto:pascaldesmoineaux@laposte.net
mailto:pat.leroux@ffvelo.fr
06 23 64 25 95
01 56 20 88 87


❒ Je suis licencié et je bénéfi cie 
du tarif préférentiel de 32 €**

    N° de licence                              

    N° de club

❒ Je ne suis pas licencié et 
vous règle donc la somme de 56 €**

* Seulement si vous êtes licencié.
**  Tarifs valables en 2025 et 2026 pour tout 

abonnement souscrit jusqu’au 30 novembre 2026.

À RETOURNER ACCOMPAGNÉ DU RÈGLEMENT À :
Fédération française de cyclotourisme 
12 rue Louis-Bertrand - CS 80045 - 94207 Ivry-sur-Seine Cedex
Tél. : 01 56 20 88 82

Je consens à ce que les données communiquées servent dans le cadre de la gestion de mon abonnement et des activités associées. Je dispose d’un droit 
d’accès et de rectifi cation que je peux exercer librement en m'adressant à la Fédération française de cyclotourisme, 12 rue Louis Bertrand, 94200 Ivry-sur-Seine.

ABONNEZ-VOUS !
FAIT PAR DES PASSIONNÉS, POUR DES PASSIONNÉS !

BULLETIN D’ABONNEMENT POUR 
SEULEMENT

32 €*numéros 
par an11

Possibilité de vous abonner 
en ligne via 

votre espace licencié

Nom : ................................................................................... Prénom : ...........................................................

Adresse : .........................................................................................................................................................................

Code postal / ville : .....................................................................................................................................................

E-mail : .............................................................................................................................................................................

Date de naissance : ...........................................................................................................

❒ Je joins mon règlement par chèque à l’ordre de la Fédération française de cyclotourisme.   

PUB_ABO A5 CATALOGUE SEJOUR 2026.indd   1PUB_ABO A5 CATALOGUE SEJOUR 2026.indd   1 20/10/2025   15:4920/10/2025   15:49

01 56 20 88 82


Nom : .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .   Prénom :  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .   Sexe : F    M 

Date de naissance  : .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .   Lieu de naissance :  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .

N° de licence :  . .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .   N° de club : .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .

Pédalant :      Non pédalant :    À remplir uniquement pour les séjours qui acceptent les non pédalants.

Adresse : .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .

Code postal : .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  Ville :  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .

Tél. dom. :  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .   Tél. travail :  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .

Mobile :  . .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  E-mail :  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .

Taille du tee-shirt : S      M      L      XL      Réservé uniquement pour les séjours réalisés par la commission Tourisme.

demande son inscription au séjour intitulé :  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .

se déroulant à :  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .   du :  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  au :  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Je souhaite une chambre :

individuelle         double    à partager avec :  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .       twin   à partager avec :  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .

Acceptez-vous que paraissent vos coordonnées sur une liste distribuée aux participants ? Oui    Non  Droit à l’image : Oui    Non 

Je certifie exacts les renseignements fournis et je consens que les données communiquées soient utilisées dans le cadre du traitement de mon inscription. Je déclare avoir pris 
connaissance et accepté les tarifs imprimés dans la brochure “ Séjours et voyages 2026 ” ainsi que les conditions générales et particulières de vente qui forment partie intégrante 
de la présente réservation. Je joins la photocopie de ma licence 2026 et je règle immédiatement, à titre d’acompte, la somme de : 
(en chiffres) : .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .
(en lettres) .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .

À .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .   Le  :  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .                                 Signature obligatoire :

Mode de règlement :
 chèque à l’ordre de :  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .
 carte bancaire (valable uniquement pour les séjours de la commission nationale Tourisme)
 chèque vacances (valable uniquement pour les séjours de la commission nationale Tourisme)

VERSION QUADRICHROMIE VERSION PANTONES

CYAN 100
MAGENTA 100
JAUNE 0
NOIR 0

NOIR 100

CYAN 75
MAGENTA 25
JAUNE 0
NOIR 0

CYAN 0
MAGENTA 100
JAUNE 100
NOIR 0

CYAN 0
MAGENTA 100
JAUNE 100
NOIR 27

NOIR 90

NOIR 40 NOIR 70

NOIR 100

VERSION MONOCHROME

PANTONE 286C PANTONE 186C

PANTONE BLACK C

Joindre obligatoirement le certificat médical si le voyage le prévoit.
N.B. : les inscriptions  ne sont effectives qu’à réception du bulletin complété, accompagné de l’acompte et de la copie de la licence de l’année du séjour. Assurances : Accident corporel-Rapatriement : la licence “ Mini-braquet ” ne comporte pas ces garanties. 
En conséquence ceux qui n’auront pas opté pour la formule “ Petit braquet ” ou “ Grand braquet ” devront présenter obligatoirement une attestation nominative d’assistance/rapatriement  et maladie. 
l’assurance annulation de voyage et bagages sera proposée par l’organisateur lors de l’envoi du courrier de confirmation d’inscription. Mentions réglementaires : celles-ci concernent la Fédération, les CoReg, les CoDep, les clubs agréés bénéficiaires de 
l’extension d’agrément. N° : IM094100034 - Garanties financières : Groupama - Assurance - Crédit & Caution - 8/10 rue d’Astorg - 75008 - N° 4000718284
Assurances Responsabilité professionnelle : agence de la Rupelle - Mignaud - ESPIC EI - N° contrat 62529929.

B U L L E T I N  D ’ I N S C R I P T I O N  2 02 6



CONDITIONS GÉNÉRALES DE VENTE
Dispositions légales applicables à l’organisation et à la vente de voyages et de séjours : extraits du Décret n° 2009–1650 du 23/12/2009 pris en application de la loi n° 2009-888 du 22/07/2009 modifiant le Code du tourisme et abrogé par 
décret n°2017-1871 du 29 décembre 2017 - Art. 2

Article R.211-3 - Sous réserve des exclusions prévues aux 3° et 4° alinéas de l’article L.211-7, toute offre et toute vente de prestations de voyages ou de séjours donnent lieu à la remise de documents appropriés qui répondent aux règles définies par la 
présente section. La facturation séparée des divers éléments d’un même forfait touristique ne soustrait pas le vendeur aux obligations qui lui sont faites par la présente section.

Article R.211-4 - Préalablement à la conclusion du contrat et sur la base d’un support écrit, portant la raison sociale, son adresse et l’indication de son autorisation administrative d’exercice, le vendeur doit communiquer au consommateur les informations sur les prix, 
les dates et les autres éléments constitutifs des prestations fournies à l’occasion du voyage ou du séjour tels que : 1° : La destination, les moyens, les caractéristiques et les catégories de transport utilisés. 2° : le mode d’hébergement, sa situation, son niveau de confort 
et ses principales caractéristiques, son homologation et son classement touristique correspondant à la réglementation ou aux usages locaux du pays d’accueil. 3° : les prestations de restauration proposées. 4° : la description de l’itinéraire lorsqu’il s’agit d’un circuit. 
5° : les formalités administratives et sanitaires à accomplir par les nationaux ou par les ressortissants d’un autre État membre de l’UE ou d’un État partie à l’accord sur l’espace économique européen en cas, notamment, de franchissement des frontières 
ainsi que leurs délais d’accompagnement. 6° : les visites, les excursions et les autres services inclus dans le forfait ou éventuellement disponibles moyennant un supplément de prix. 7° : la taille minimale ou maximale du groupe permettant la réalisation 
du voyage ou du séjour ainsi que, si la réalisation du voyage ou du séjour est subordonnée à un nombre minimal de participants, la date limite d’information du consommateur en cas d’annulation du voyage ou du séjour ; cette date ne peut être fixée 
à moins de 21 jours avant le départ. 8° : le montant ou le pourcentage du prix à verser à titre d’acompte à la conclusion du contrat ainsi que le calendrier de paiement du solde. 9° : les modalités de révision des prix telles que prévues par le contrat en 
application de l’article R.211-8. 10° : les conditions d’annulation de nature contractuelle. 11° : les conditions d’annulation définies aux articles R.211-9, R.211-10 et R.211-11. 12° : l’information concernant la souscription facultative d’un contrat d’assurance 
couvrant les conséquences de certains cas d’annulation ou d’un contrat d’assistance couvrant certains risques particuliers, notamment les frais de rapatriement en cas d’accident ou de maladie. 13° : lorsque le contrat comporte des prestations de transport 
aérien, l’information, pour chaque tronçon de vol, prévue aux articles R.211-15 à R.211-18.

Article R.211-5 - L’information préalable faite au consommateur engage le vendeur, à moins que dans celle-ci le vendeur ne se soit réservé expressément le droit d’en modifier certains éléments. Le vendeur doit, dans ce cas, indiquer clairement dans 
quelle mesure cette modification peut intervenir et sur quels éléments. En tout état de cause, les modifications apportées à l’information préalable doivent être communiquées par écrit ou voie électronique au consommateur avant la conclusion du contrat. 

Article R.211-6 - Le contrat conclu entre le vendeur et l’acheteur doit être écrit, établi en double exemplaire dont l’un est remis à l’acheteur et signé par les deux parties. Lorsque le contrat est conclu par voie électronique, il est fait application des articles 
1369-1 à 1369-11 du Code civil.
Le contrat doit comporter les clauses suivantes : 1° : le nom et l’adresse du vendeur, de son garant et de son assureur ainsi que le nom et l’adresse de l’organisateur. 2° : la destination ou les destinations du voyage et, en cas de séjour fractionné, les 
différentes périodes et leurs dates. 3° : les moyens, les caractéristiques et les catégories des transports utilisés, les dates, heures et lieux de départ et de retour. 4° : le mode d’hébergement, sa situation, son niveau de confort et ses principales caractéris-
tiques, son classement touristique en vertu des réglementations ou des usages du pays d’accueil. 5° : les prestations de restauration proposées. 6° : l’itinéraire lorsqu’il s’agit d’un circuit. 7° : les visites, excursions ou autres services inclus dans le prix total du 
voyage ou du séjour. 8° : le prix total des prestations facturées ainsi que l’indication de toute révision éventuelle de cette facturation en vertu des dispositions de l’article R.211-8. 9° : l’indication, s’il y a lieu, des redevances ou taxes afférentes à certains 
services telles que taxes d’atterrissage, de débarquement ou d’embarquement dans les ports et aéroports, taxes de séjour lorsqu’elles ne sont pas incluses dans le prix de la ou des prestations fournies. 10° : le calendrier et les modalités de paiement du 
prix ; en tout état de cause, le dernier versement effectué par l’acheteur ne peut être inférieur à 30 % du prix du voyage ou du séjour et doit être effectué lors de la remise des documents permettant de réaliser le voyage ou le séjour. 11° : les conditions 
particulières demandées par l’acheteur et acceptées par le vendeur. 12° : les modalités selon lesquelles l’acheteur peut saisir le vendeur d’une réclamation pour inexécution ou mauvaise exécution du contrat, réclamation qui doit être adressée dans les 
meilleurs délais, par tout moyen permettant d’en obtenir un accusé de réception , au vendeur et, le cas échéant, signalée par écrit, à l’organisateur du voyage et au prestataire des services concernés. 13° : la date limite d’information de l’acheteur en 
cas d’annulation du voyage ou du séjour par le vendeur dans le cas où la réalisation du voyage ou du séjour est liée à un nombre minimal de participants, conformément aux dispositions du 7e alinéa de l’article R. 211-4. 14° : les conditions d’annulation 
de nature contractuelle. 15° : les conditions d’annulation prévues aux articles R .211-9, R.211-10 et R.211-11. 16° : les précisions concernant les risques couverts et le montant des garanties au titre du contrat d’assurance couvrant les conséquences de la 
responsabilité civile professionnelle du vendeur. 17° : les indications concernant le contrat d’assurance couvrant les conséquences de certains cas d’annulation souscrit par l’acheteur (numéro de police et nom de l’assureur), ainsi que celles concernant 
le contrat d’assistance couvrant certains risques particuliers, notamment les frais de rapatriement en cas d’accident ou de maladie ; dans ce cas, le vendeur doit remettre à l’acheteur un document précisant au minimum les risques couverts et les risques 
exclus. 18° : la date limite d’information du vendeur en cas de cession du contrat par l’acheteur. 19° : l’engagement de fournir, par écrit, à l’acheteur, au moins 10 jours avant la date prévue pour son départ, les informations suivantes : a) le nom, l’adresse 
et le numéro de téléphone de la représentation locale du vendeur ou, à défaut, les noms, adresses et numéros de téléphones des organismes locaux susceptibles d’aider le consommateur en cas de difficulté, ou à défaut, le numéro d’appel permettant 
d’établir de toute urgence un contact avec le vendeur ; b) pour les voyages et séjours de mineurs à l’étranger, un numéro de téléphone et une adresse permettant d’établir un contact direct avec l’enfant ou le responsable sur place de son séjour. 
20°  : la clause de résiliation et de remboursement sans pénalité des sommes versées par l’acheteur en cas de non-respect de l’obligation d’information prévue au 13e de l’article R.211-4. 21° : l’engagement de fournir à l’acheteur, en temps voulu avant 
le début du voyage ou du séjour, les heures de départ et d’arrivée.

Article R.211-7 - L’acheteur peut céder son contrat à un cessionnaire qui remplit les mêmes conditions que lui pour effectuer le voyage ou le séjour, tant que ce contrat n’a produit aucun effet. Sauf stipulation plus favorable au cédant, celui-ci est tenu 
d’informer le vendeur de sa décision par tout moyen permettant d’en obtenir un accusé de réception au plus tard sept jours avant le début du voyage. Lorsqu’il s’agit d’une croisière, ce délai est porté à 15 jours. Cette cession n’est soumise, en aucun cas, 
à une autorisation du vendeur. L’article L.211-11 précise que le cédant et le cessionnaire sont responsables solidairement, vis-à-vis du vendeur, du paiement du solde du prix ainsi que des frais supplémentaires éventuels occasionnés par cette cession. 

Article R.211-8 - Lorsque le contrat comporte une possibilité expresse de révision du prix, dans les limites prévues à l’article L.211-12 de la loi du 22/07/2009 susvisée, il doit mentionner les modalités précises de calcul, tant à la hausse qu’à la baisse, des 
variations des prix, et notamment le montant des frais de transport et taxes y afférentes, la ou les devises qui peuvent avoir une incidence sur le prix du voyage ou du séjour, la part du prix à laquelle s’applique la variation, le cours de la ou des devises 
retenues comme référence lors de l’établissement du prix figurant au contrat.

Article R.211-9 - Lorsque, avant le départ de l’acheteur, le vendeur se trouve contraint d’apporter une modification à l’un des éléments essentiels du contrat telle qu’une hausse significative du prix et lorsqu’il méconnait l’obligation d’information mentionnée 
au 13e de l’article R.211-4, l’acheteur peut, sans préjuger des recours en réparation pour dommages éventuellement subis, et après en avoir été informé par le vendeur par tout moyen permettant d’en obtenir un accusé de réception :
- soit résilier son contrat et obtenir sans pénalité le remboursement immédiat des sommes versées ;
- soit accepter la modification ou le voyage de substitution proposé par le vendeur ; un avenant au contrat précisant les modifications apportées est alors signé par les parties ; toute diminution de prix vient en déduction des sommes restant éventuellement 
dues par l’acheteur et, si le paiement déjà effectué par ce dernier excède le prix de la prestation modifiée, le trop-perçu doit lui être restitué avant la date de son départ.

Article R.211-10 - Dans le cas prévu à l’article L.211-14, lorsque, avant le départ de l’acheteur, le vendeur annule le voyage ou le séjour, il doit informer l’acheteur par tout moyen permettant d’en obtenir un accusé de réception ; l’acheteur, sans préjuger 
des recours en réparation des dommages éventuellement subis, obtient auprès du vendeur le remboursement immédiat et sans pénalité des sommes versées. Les dispositions du présent article ne font en aucun cas obstacle à la conclusion d’un accord 



CONDITIONS PARTICULIÈRES POUR LES SÉJOURS DE LA FÉDÉRATION FRANÇAISE DE CYCLOTOURISME 
1.Préambule - La Fédération française de cyclotourisme étant une association Loi 1901, la licence fédérale est obligatoire pour s’inscrire aux organisations proposées dans la présente brochure (elle peut être obtenue auprès de l’organisateur et reste 
valable toute l’année pour toutes les organisations de la Fédération française de cyclotourisme et de ses structures). Sauf cas exceptionnel, les participants utilisent leur propre matériel (vélo, accessoires, équipements…). Sauf accord écrit de l’organi-
sateur, les animaux familiers ne sont pas admis. Les séjours de la Fédération française de cyclotourisme ne sont ni des courses, ni une tournée des palaces, mais plutôt une occasion de pédaler ensemble à la découverte d’une région, d’un pays, d’un 
patrimoine… dans un esprit de franche camaraderie, de bonne humeur et de convivialité. Dans ce cadre, les participants peuvent être appelés à participer à certaines petites tâches de la vie quotidienne (préparation des pique-niques, chargement des 
bagages, montage des tentes…). Avant de demander une réservation, les éventuels participants doivent s’assurer que le séjour est compatible avec leurs capacités physiques et assumer le fait que, durant leurs séjours, ils peuvent courir certains risques liés 
à l’activité (chutes, intempéries…). En connaissance de cause ceux-ci s’engagent à ne pas reporter sur la Fédération française de cyclotourisme ou l’organisateur la responsabilité de ces risques et de leur incapacité à effectuer tout ou partie des activités. 
Les organisateurs ne pourront pas être tenus responsables des retards imputables aux compagnies de transport (maritimes, aériennes…), aucune compensation ne sera faite.

2. Descriptif des organisations - Les descriptifs sont le plus complet possible mais ne peuvent cependant comporter tous les détails de l’organisation. L’organisateur s’efforcera toujours de fournir les prestations prévues. Toutefois certaines circonstances peuvent 
l’amener à modifier plusieurs d’entre elles (mode de transport, changement d’hébergement…). Les itinéraires peuvent être également modifiés par suite de circonstances indépendantes de la volonté de la Fédération française de cyclotourisme ou de 
l’organisateur, par suite d’évènements particuliers ou de force majeure. Ils ne sauraient être tenus pour responsables si, en raison des conditions météorologiques, tout ou partie des activités ne pouvaient être assurées. Les catégories d’hôtel sont toujours 
celles du pays concerné et ne peuvent être comparées entre elles.

3. Inscriptions - Les inscriptions sont toujours effectuées à l’aide du bulletin individuel inclus dans cette brochure (photocopie éventuelle) accompagné du règlement de l’acompte prévu et d’une copie de la licence fédérale de l’année en cours. Ceux qui 
n’auront pas opté pour la formule Petit ou Grand Braquet avec leur licence devront présenter obligatoirement une attestation “ assurance-rapatriement et maladie ” dont l’étendue de la couverture sera en rapport avec le séjour ou le voyage choisi. 
Pour les organisations réservées aux mineurs un bulletin spécial (comportant l’autorisation parentale) sera à demander à l’organisateur. Les demandes de réservation impliquent l’acceptation de l’ensemble des dispositions des conditions générales et 
particulières, ainsi que les conditions spécifiques au séjour ou voyage telles qu’elles sont présentées dans cette brochure. Les inscriptions sont acceptées dans la limite des places disponibles et l’organisateur se réserve le droit de refuser une réservation. 
Quand un participant, annulant son séjour, est remplacé grâce à une liste d’attente, ce cas est traité de la même façon qu’une cession de contrat visée à l’article R.211.7.

4. Tarifs - Les séjours sont organisés par des responsables volontaires et bénévoles. Bien qu’ils soient à but non lucratif, une part de la somme payée par les participants est utilisée pour couvrir les frais d’organisation et les dépenses des accompagnateurs. 
Les prix sont forfaitaires : les arrivées tardives, les départs anticipés, les prestations non utilisées, ne donnent lieu à aucun remboursement. Les tarifs indiqués sont calculés (sauf cas particulier) sur la base d’une chambre double. Les participants sollicitant 
une chambre individuelle seront inscrits, dans la mesure du possible, en tant que tels, et devront s’acquitter du coût supplémentaire mentionné dans le descriptif. Tout participant individuel devra également régler le coût supplémentaire pour chambre indi-
viduelle ; toutefois, à la clôture des inscriptions, si la répartition des chambres permet de l’héberger en chambre double, l’organisateur procédera au remboursement du coût supplémentaire. Les prestations incluses dans le prix sont précisées dans chaque 
descriptif. Les prix sont fixés, en fonction du nombre de places annoncé, sur la base des conditions économiques au 1er/10/2025. Ils sont susceptibles de modifications en fonction de conditions économiques ou de décisions réglementaires nouvelles 
et notamment celles relatives à l’évolution des tarifs de transport, des prix des carburants, des taux de change, des taxes légales ou réglementaires… En cas de hausse significative, le participant pourra annuler sans frais et sera intégralement remboursé.

5. Paiement - les paiements sont effectués par chèque bancaire ou postal. Pour les organisations de la commission nationale Tourisme, le paiement peut également être effectué par carte bancaire ou chèques vacances. Le montant de l’acompte prévu 
doit être versé à l’inscription ; le solde, sauf cas particulier, doit être réglé au plus tard 2 mois avant le début du voyage ou du séjour.

6. Informations pratiques - Dès réception de la demande d’inscription, un accusé de réception sera envoyé. Un dossier complet indiquant les détails du séjour, ses particularités, les préparations à effectuer, sera adressé à chaque participant après règlement 
du solde et au plus tard 45 jours avant le début du voyage ou du séjour. Il comportera également les coordonnées du/des accompagnateurs. En cas d’inscription tardive acceptée, ces documents seront remis au début du séjour.

7. Transports - Sauf cas particulier, les frais relatifs au transport aller-retour entre le domicile et le lieu du séjour ou de l’embarquement et du débarquement sont à la charge des participants. Pour les voyages aériens ou maritimes les consignes de départ 
sont données au plus tard entre 3 et 10 jours avant l’embarquement. Les horaires de convocation doivent être respectés : les retardataires assumeront seuls toutes les conséquences de leur retard sans pouvoir prétendre à un quelconque remboursement.

8. Encadrement - Les activités se déroulent toujours sous la conduite d’un ou plusieurs moniteurs fédéraux qualifiés désignés par l’organisateur. Le participant entreprend un séjour ou un voyage à ses propres risques et s’engage à respecter la législation 
en vigueur dans le pays d’accueil, ainsi que les consignes de l’organisation. Il reste à tout moment responsable de ses actes, de son matériel et de ses bagages. Pour les voyages itinérants, les bagages sont transportés d’un hébergement à l’autre et sont 
mis à disposition en fin d’après-midi, après attribution des chambres par l’accompagnateur.

9. Formalités administratives - Le participant doit avoir en sa possession sa licence fédérale de l’année du séjour ou voyage et les documents d’identité obligatoires (carte d’identité en cours de validité pour les pays de l’UE – passeport avec si besoin visa 
d’entrée pour les autres destinations). Les frais correspondants à ces formalités restent à la charge du participant. En aucun cas la responsabilité de l’organisateur ne saurait se substituer à celle du participant : le non-respect des lois et règlements en 
vigueur, l’impossibilité de présenter des documents en règle, impliquent la seule responsabilité du participant, et les frais éventuels seront exclusivement à sa charge.

10. Formalités médicales - Le participant doit s’assurer de sa capacité physique à effectuer le séjour : un certificat médical d’aptitude peut dans certains cas être demandé. Les frais de vaccins ou traitements spéciaux, lorsqu’ils sont nécessaires, restent à la 
charge du participant. La carte européenne d’assurance maladie, nécessaire à la prise en compte des soins dans les pays de l’UE, est à demander par les intéressés à leur caisse de sécurité sociale.

amiable ayant pour objet l’acceptation, par l’acheteur, d’un voyage ou séjour de substitution proposé par le vendeur.
Article 211-11 - Lorsque, après le départ de l’acheteur, le vendeur se trouve dans l’impossibilité de fournir une part prépondérante des services prévus au contrat représentant un pourcentage non négligeable du prix honoré par l’acheteur, le vendeur doit 
immédiatement prendre les dispositions suivantes sans préjuger des recours en réparation pour dommages éventuellement subis :
- soit proposer des prestations en remplacement des prestations prévues en supportant éventuellement tout supplément de prix et, si les prestations acceptées par l’acheteur sont de qualité inférieure, le vendeur doit lui rembourser, dés son retour, la 
différence de prix.
- soit, s’il ne peut proposer aucune prestation de remplacement ou si celles-ci sont refusées par l’acheteur pour des motifs valables, fournir à l’acheteur, sans supplément de prix, des titres de transport pour assurer son retour dans des conditions pouvant 
être jugées équivalentes vers le lieu de départ ou vers un autre lieu accepté par les deux parties. Les dispositions du présent article sont applicables en cas de non-respect de l’obligation prévue au 13e de l’article R.211-4.

Article R211-12 (abrogé au 1er juillet 2018) - Les dispositions des articles R. 211-3 à R. 211-11 doivent obligatoirement être reproduites sur les brochures et les contrats de voyages proposés par les personnes mentionnées à l’article L. 211-1.

Article R211-13 (abrogé au 1er juillet 2018) - L’acheteur ne peut plus invoquer le bénéfice de la clause prévue au 20e alinéa de l’article R. 211-6 après que la prestation a été fournie.



11. Annulations 
- Par l’organisateur : si celui-ci se trouve dans l’obligation d’annuler un séjour pour quel que motif que ce soit (participation insuffisante, événements extérieurs indépendants de sa volonté…), les participants seront intégralement remboursés du montant du 
séjour sans pouvoir prétendre à aucune indemnité. Ils en seront toujours avertis par écrit ou voie électronique. 
- Par le participant : toute annulation devra se faire obligatoirement par écrit ou voie électronique accompagnée des justificatifs visés au paragraphe 11c et ne s’appliquera qu’en cas d’événements graves et imprévisibles.

Article 11a - Évènements garantis 
Maladie ou accident corporel grave (tels que définis ci-après), décès, y compris les suites, séquelles, complications ou aggravation d’une maladie ou d’un accident, constatés avant la souscription de votre voyage 
- du licencié, de son conjoint ou de son concubin, de la personne inscrite au voyage accompagnant le participant,
- des ascendants, descendants, des frères, sœurs, y compris les enfants du conjoint ou partenaire concubin, des beaux-frères, belles-sœurs, gendres, belles filles, beaux-pères, belles-mères.

Il faut entendre par :
- �maladie grave : une altération soudaine et imprévisible de la santé constatée par une autorité médicale compétente entraînant la délivrance d’une ordonnance de prise de médicaments au profit du malade et impliquant la cessation de toute activité 

professionnelle ou autre pendant 7 jours minimum,
- �accident grave : altération brutale de la santé provenant de l’action soudaine d’une cause extérieure non intentionnelle de la part de la victime constatée par une autorité médicale compétente entraînant la délivrance d’une ordonnance de prise de 

médicaments au profit du malade et impliquant la cessation de toute activité professionnel ou autre.
Dommages matériels graves nécessitant impérativement votre présence le jour du départ prévu pour prendre les mesures conservatoires nécessaires, consécutifs à un incendie, à un dégât des eaux ou à des éléments naturels et atteignant à plus de 50 % 
vos locaux privés ou professionnels.
Vol dans les locaux privés ou professionnels, nécessitant impérativement votre présence le jour du départ, à condition qu’il se soit produit dans les 48 heures précédant le départ en voyage.
Dommages graves à votre véhicule survenant dans les 48 heures précédant le départ, et dans la mesure où celui-ci ne peut plus être utilisé pour vous rendre sur le lieu de séjour / votre point de départ.
Licenciement économique ou celui de votre conjoint de droit ou de fait, à condition que la procédure n’ait pas été engagée au jour de la souscription du présent contrat et/ou que vous n’ayez pas eu connaissance de la date de l’événement au moment 
de la souscription du contrat.
L’obtention d’un emploi ou d’un stage rémunéré, prenant effet avant ou pendant les dates prévues pour votre voyage, alors que vous étiez inscrit à Pôle Emploi, à condition qu’il ne s’agisse pas d’un cas de prolongation, de renouvellement ou de modification 
de type de contrat ni d’une mission fournie par une entreprise de travail temporaire.
Suppression ou la modification de la date de vos congés payés par votre employeur. Cette garantie n’est accordée qu’aux licenciés effectivement salariés à l’exclusion des membres d’une profession libérale, des dirigeants, des représentants légaux d’entreprise, des 
travailleurs indépendants, des artisans et des intermittents du spectacle. Ces congés, correspondant à un droit acquis, doivent avoir fait l’objet d’un accord préalable écrit de la part de l’employeur avant la souscription du contrat.
Convocation pour une greffe d’organe, à une date se situant pendant le voyage prévu, et sous réserve que la convocation n’ait pas été connue au moment de la souscription du contrat.
Convocation à caractère impératif, imprévisible et non reportable par une administration à une date se situant pendant le voyage prévu, et sous réserve que la convocation n’ait pas été connue au moment de la souscription du contrat.
Convocation pour une adoption d’enfant pendant la durée de votre séjour assuré, et sous réserve que la convocation n’ait pas été connue au moment de la souscription du contrat.
Refus de visa touristique par les autorités du pays choisi pour votre voyage sous réserve que vous n’ayez déposé aucune demande qui aurait été refusée par ces autorités lors d’un précédent voyage, que vos démarches leur aient permis de prendre position 
antérieurement à votre voyage, et sous réserve que vous respectiez les contraintes exigées par les autorités administratives de ce pays.
Séparation du couple marié, pacsé ou vivant en concubinage notoire, cette garantie n’est acquise que sur la présentation de documents légaux et administratifs prouvant la nature réelle de la séparation ou de la vie commune en cas de concubinage 
(procédure de divorce, rupture du contrat de PACS, tous documents attestant de la vie commune du couple, factures EDF GDF, Telecom, comptes bancaires joints, déclaration commune…).
Le vol de vos papiers d’identité (passeport, carte d’identité) dans les 48 heures précédant votre départ, indispensables aux passage(s) des frontières prévues au cours de votre voyage, sous réserve qu’une déclaration de vol ait été effectuée, dès la 
connaissance du vol, auprès des autorités de police les plus proches.
Votre mutation professionnelle, non disciplinaire, imposée par votre employeur, vous obligeant à déménager pendant la durée de votre séjour assuré ou dans les 8 jours précédents votre départ et sous réserve que la mutation n’ait pas été connue au 
moment de la souscription du contrat. Cette garantie est accordée aux collaborateurs salariés, à l’exclusion des membres d’une profession libérale, des dirigeants, des représentants légaux d’entreprise, des travailleurs indépendants, des artisans et des 
intermittents du spectacle.

Article 11 b – Exclusions n’entrainant pas l’application de la garantie
La structure organisatrice prend en charge les seules demandes d’annulation consécutives aux événements ou causes évoqués précédemment constituant pour l’assuré un caractère imprévisible, c’est-à-dire dont il ne pouvait raisonnablement envisager 
leur survenance lors de l’inscription au voyage ou au séjour. 
La garantie Annulation ne couvre pas l’impossibilité de partir liée à la fermeture des frontières, à l’organisation matérielle aux conditions d’hébergement ou de sécurité de la destination.

Outres les exclusions communes à l’ensemble des garanties sont également exclus les événements suivants :
- toute circonstance ne nuisant qu’au simple agrément,
- la grossesse y compris ses complications au-delà de la 28e semaine et dans tous les cas, l’interruption volontaire de grossesse, l’accouchement, les fécondations in vitro et leurs conséquences,
- l’oubli de vaccination,
- la défaillance de toute nature, y compris financière, du transporteur rendant impossible l’exécution de ses obligations contractuelles,
- le défaut ou l’excès d’enneigement,
- �tout événement médical dont le diagnostic, les symptômes ou la cause de ceux-ci sont de nature psychique, psychologique ou psychiatrique, et qui n’a pas donné lieu à une hospitalisation supérieure à 3 jours consécutifs ultérieurement à la 

souscription du présent contrat,
- la pollution, la situation sanitaire locale, les catastrophes naturelles faisant l’objet de la procédure visée par la loi N° 82.600 du 13 juillet 1982 ainsi que leurs conséquences, les événements météorologiques ou climatiques, 
- les conséquences de procédures pénales dont vous faites l’objet,
- tout autre événement survenu entre la date de souscription au contrat d’assurance et la date de départ de votre voyage,
- l’absence d’aléa,



- �d’un acte intentionnel et/ou répréhensible par la Loi, les conséquences des états alcooliques et la consommation de drogues, de toute substance stupéfiante mentionnée au Code de la santé publique, de médicaments et traitements non prescrits 
par un médecin,

- du simple fait que la destination géographique du voyage est déconseillée par le ministère de l’Europe et des Affaires étrangères français,
- d’un acte de négligence de votre part,
- de tout événement dont la responsabilité pourrait incomber à la Fédération française de cyclotourisme en application du Code du tourisme en vigueur,
- �la non-présentation, pour quelle que cause que ce soit, de documents indispensables au séjour, tels que passeport, carte d’identité, visa, titres de transport, carnet de vaccination sauf en cas de vol, dans les 48 heures précédant le départ, du 

passeport ou carte d’identité.

Article 11 c – Démarches et remboursement 
Dès la première manifestation de la maladie ou dès la connaissance de l’événement, vous devez aviser immédiatement la structure organisatrice.
La date d’effet permettant le calcul des frais d’annulation correspondra à la date du certificat médical ou de l’évènement garanti pour lequel un justificatif devra être obligatoirement fourni.

La structure organisatrice procédera au remboursement du prix du séjour options incluses selon le barème suivant indiquant le montant des frais retenus :
> à plus de 45 jours du départ : franchise de 10 % du prix du séjour 
> entre 45 et 31 jours du départ : 30 % du prix du séjour 
> entre 30 et 16 jours du départ : 50 % du prix du séjour 
> entre 15 et 7 jours du départ : 75 % du prix du séjour 
> moins de 7 jours du départ : 100 % du prix du séjour.

Si le participant a souscrit à une assurance Annulation, il devra entreprendre les démarches pour obtenir le remboursement des sommes perdues hors franchise.

Article 11 d – Assurance Annulation séjour 
• SOUSCRIPTION ET GARANTIES

Vous avez la possibilité de souscrire à une assurance Annulation proposée par EUROP ASSISTANCE permettant  le remboursement des sommes retenues (hors franchise applicable). 
Elle concerne uniquement les séjours ou voyages de la Fédération, des CoReg, des CoDep et des clubs agréés, figurant dans la présente brochure et/ou sur le fichier fédéral. 
La souscription relève de la seule initiative du participant. Elle s’effectue directement par le participant via un lien transmis dans le courrier de confirmation d’inscription adressé par l’organisateur.
Le participant dispose d’un délai d’un mois à compter de la date de confirmation d’inscription au séjour. Au delà de ce délai, le remboursement des sommes perdues ne sera plus garanti.
Toute demande d’indemnisation sera soumise à la présentation de justificatifs et à l’acceptation du dossier par l’assureur conformément à ses conditions générales.

Attention : en cas d’annulation du séjour par l’organisateur, la somme versée reste acquise à EUROP ASSISTANCE. Aucun remboursement ne pourra être demandé.

• DÉMARCHES ET REMBOURSEMENT

Vous devez déclarer le sinistre auprès d’EUROP ASSISTANCE dans les 5 jours ouvrés suivant l’événement entraînant la garantie.
Votre déclaration de sinistre écrite doit être accompagnée :

- en cas de maladie ou d’accident, d’un certificat médical et/ou un bulletin administratif d’hospitalisation précisant l’origine, la nature, la gravité et les conséquences prévisibles de la maladie ou de l’accident,
- en cas de décès, d’un certificat et de la fiche d’état civil,
- dans les autres cas, de tout document justifiant le motif de votre annulation.

Article 12 - Assurances 
1 - des organisateurs : ils sont couverts par un contrat d’assurance Responsabilité civile professionnelle numéro de contrat : 62529929 souscrit par la Fédération française de cyclotourisme auprès d’Allianz France, agence de la Rupelle-Mignaud-Espic EI, 
17 boulevard de la gare à Toulouse conformément à la loi n° 2009-888 du 22-07-2009.

2 - des participants : 
a) �Assistance-Rapatriement : seule la licence avec option Petit ou Grand Braquet comporte ces garanties : transport de l’assuré blessé ou malade ; soins médicaux à l’étranger ; frais d’envoi de médicaments ; rapatriement ou transport sanitaire de l’assuré 

blessé ou malade ; retour prématuré à la suite de certains événements… Le détail des garanties peut être obtenu sur simple demande adressée au siège de la Fédération française de cyclotourisme.
b) �Assurance Bagages : il est possible de souscrire une assurance bagages proposée par EUROP ASSISTANCE. Celle-ci couvre la dispartition et/ou la détérioration accidentelle des bagages, objets et effets personnels dans la limite des montants
proposés au contrat.

Article 13 - Garantie financière
La garantie financière exigée par la loi a été souscrite auprès de Groupama  Assurance-Crédit & Caution sous le numéro 4000718284.
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